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ARRET PAR DÉFAUT PROFIT 10IXT. — OPPOSITION. 

Il n'y a lieu à défaut profit joint qu'autant que les parties pré-

sentes et la partie défaillante mil été assignées pour une mê-

me cause et dans un même intérêt; et ce, afin d'éoiter entre 

les mêmes parties et sur les mêmes faits des décisions con-

traires. On ne peut donc donner dëfftût profit joint sur uni de-

mande en condamnation solidaire avec une autre partie con-

tré laquelle semblables conclusions n'ont pas encore été pri-

ses; ce défaut doit être pur et simple, et est susceptible d'op-

position, âlttti bien que l'arrêt définitif qui en adjuge le 

profil. 

Cette solution est, nous le croyons, sans précédens 

dans les termes particuliers où se présentait la question 

devant la Cour. 

Les époux Housset vendent, le 10 avril 1844, au sieur 

Fourehon, un fonds de marchand crémier, rue la Vic-

toire, 24 bis, et le droit de débiter du lait et de la crème, 

depuis six heures jusqu'à dix heures du matin, à l'entrée 

de la boutique rue Laffitte, 50, dont ils étaient locataires 

pour quinze ans, et où ils étaient marchands de comesti-

bles ; ils s'interdisent en même temps d'exploiter ou faire 

exploiter aucun fonds de commerce de crémerie , du 

s'intéresser dans aucun établissement de ce genre dans la 

partie des 1 er , 2e et 3e arrondissement de Paris com-

prise entre le mur d'octroi et les boulevards intérieurs. 

Le 19 avril, Fourehon revend à Huguier le même fonds 

de commerce, aux mêmes charges et conditions avec sub-

rogation au prolit de Huguier dans tous les droits de 

Fourehon. Huguier prétend que Housset et femme ont 

violé leurs obligations; qu'ils ont fermé la boutique de 

la rue Laffitte, et y ont ensuite établi une crémerie gérée 

par une demoiselle Angélique, laquelle ayant longtemps 

servi , comme fille de boutique, dans la crémerie de la 

rue de la Victoire, et en connaissant les pratiques, est 

facilement parvenue à les attirer dans la nouvelle cré-

merie voisine, et en outre a mis Huguier dans l'impossi-

bilité de vendre du lait et de la crème à l'entrée de l'an-

cienne boutique de comestibles. Huguier ajoute même que 

la nouvelle crémerie n'est tenue par Angélique que pour 

le compte de Fourehon. 

En cet état, assignation par Huguier, tant à Fourehon, 

son vendeur, qu'à Housset et femme, devant le Tribu-

nal de commerce, en résolution de -la vente, et condam-

nation solidaire en 10,000 francs de dommages-intérêts. 

Sur cette demande, les parties sont renvoyées devant 

arbitre-rapporteur. Assignation par Fourehon à Huguier, 

à fin de paiement de 100 francs d'indemnité pour con-

travention à l'obligation prise par ce dernier, de ne se 

fournir de lait que chez Fourehon. Cette nouvelle deman-

de, pour cause ueconnexité, est renvoyée devant le même 

arbitre; et le 29 janvier 1845, jugement qui, déniant 

toute action directe à Huguier contre Housset et 

femme , qui n'avaient pas traité avec lui, le déclare non-

recevable à leur égard, résilie les conventions à l'égard 

de Fourehon, et déclare Fourehon non-recevable en sa 

demande reconvcntionnelle fondée sur un traité qu'il a 
violé lui-même. 

Appel par Fourehon contre Huguier; et, le 28 février 

^45, arrêt par défaut ebnfirmatif. Opposition par Four-

ehon à cet arrêt. Enfin, le 31 mars, la cause est mise en 

état de qualités posées entre Fourehon et Huguier, sur 
ce. premier appel. 

Dans cette position, le 30 avril, Huguier présente re-

quete à. JI. le premier président, et obtient permis d'assi-

gner Housset pour l'audience du 5 mai, à fin d'interven-

ion dans l'instance, et d'inlirmation du jugement dont il 

Qterjette appel, en réclamant, comme en première ins-

™ce, 10,000 fr. de dommages-intérêts. 
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 aucun mterêt commun et semblable avec -Four-

ehon, qui en première instance avait été condamné, tan-

dis qu'eux-mêmes avaient été renvoyés de la demande , il 

y avait lieu à prendre contre eux uifdéfaut pur et simple , 

auquel ils auraient formé une opposition, laquelle eût été 

alors jointe à la cause contradictoire entre Huguier et 

Fourehon. En principe, disait l'avocat, le défaut prolit 

joint n'est accordé que lorsque deux défendeurs appelés 

par la même assignation ont , comme deux cohéritiers , 

deux copropriétaires , un intérêt commun , et que la dé-

fense de l'un profite à l'autre : dans l'espèce, aucun inté-

rêt commun entre Fourehon et Housset; loin de là, inté-

rêts contraires. Aussi les époux Housset, non avertis qu'un 

arrêt par défaut eût été pris contre eux, et ne recevant que 

la signification d'un défaut profit joint, ne prononçant pas 

de condamnation , n'avaient pas dû former opposition ; 

et le sieur Huguier ne pouvait réclamer contre eux un 

deuxième arrêt par défaut. 

A l'appui de cette doctrine , ÎP Flandin citait Pigeau et 

Chauveau sur Carré. 

M" deVesvres, pour Huguier, faisait observer que l'article 

153 du Code de procédure avait surtout pour objet d'évi-

ter la contradiction des décisions, ainsi que les frais et les 

lenteurs, en permettant de comprendre dans la même pro-

cédure toutes les parties, soit défaillantes, soit comparan-

tes. Il ajoutait qu'il n'était aucunement nécessaire que ce 

fût par la même assignation que les défendeurs eussent 

été appelés en cause; qu'ainsi , dans l'espèce, le débat 

avait été utilement et complètement rétabli devant la Cour, 

dans lés mêmes termes qu'en première instance , d'abord 

par l'appel principal de Fourehon , puis par l'assignation 

en vertu d'ordonnance à bref délai à la requête de Huguier 

contre Housset. La Cour, à cet instant de la procédure , 

avait donc justement appliqué l'article 153 du Code de 

procédure, en joignant par défaut contre Housset; de 

même qu'elle n'avait fait qu'exécuter le même article en 

adjugeant en définitive le profit du défaut ainsi joint. 

Contrairement à ces moyens , la Cour a statué en ces 

termes : 

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 153 du Code de procé-
dure, il y a lieu à prononcer défaut profit joint lorsque de deux 
ou plusieurs parties assignées l'une fait défaut, et l'autre com-
paraît ; 

» Considérant que cet article, ayant pour but d'éviter entre 
les mêmes parties, et sur les mêmes faits, des décisions con-
traires , ne peut être sainement entendu qu'en ce sens qu'il 
ne peut y avoir lieu à défaut profit joint qu'autant que les 
parties présentes et la partie défaillante ont été assignées pour 
une même cause et dans un même intérêt ; 

"Considérant qu'au 9 mai, jour auquel Huguier concluait de-
vant la Cour, sur l'appel qu'il menait d'interjeter contré les 
époux Housset,. du jugement du Tribunal de commerce du 25 
janvier précédent, a leur condamnation solidaire avec Four-
chou, à des dommages-intérêts, ledit Huguier n'avait encore 
pris aucunes conclusions tendant aux mêmes lins contre Four-
ehon ; que ce n'est que le 17 du même mois que, par son appel 
incident, il les a étendues audit Fourehon ; qu'en cet état de la 
procédure , les époux Housset, non comparans , étant assignés 
seuls sur la demande en dommages-intérêts, il ne pouvait évi-

demment y avoir lieu à jonction ; que l'arrêt par défaut contre 
eux rendu sur l'appel de Huguier ne pouvait donc être qu'un 
arrêt par défaut pur et simple, et que c'est par erreur qu'il a 
été qualifié d'arrêt par défaut profit joint ; qu'ainsi les époux 
Housset sont recevantes à former opposition tant à cet arrêt 
qu'à celui du 16 juin , qui lie peut avoir un caractère définitif 
à leur égard , 

« Reçoit les époux Housset opposans auxdits arrêts, etc. » 

et 

commerce. Il a invoqué l'acte de société, qui permet la 

transmission des actions, le caractère honorable de ses 

cliens, qui se recommandent par des noms illustres, et 

contre lesquels on ne peut élever aucun soupçon de con-

nivence coupable avec l'ancien gérant. Il a soutenu que le 

registre à souche, d'une forme peu maniable, avait pu 

être remplacé par un autre registre ; il a surtout insisté 

sur ce que la compagnie avait coiisacré et ratifié le trans-

fert en n'appelant plus les défendeurs aux assemblées 

d'actionnaires postérieures à cet acte. . 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a rendu le jugement suivant : 

» Attendu qu'en prenant des actions dans une entrepris' 
commerciale et en s'inlércssant ainsi à ses bénéfices et à ses 
pertes, les défendeurs sont devenus justiciables du Tribunal de 
commerce ; 

» Attendu qu'ils prétendent vainement avoir échappé à cc!te 

juridiction en transférant leurs actions à des tiers; 
» Attendu que le transport invoqué ne peut être considéré 

comme valable ni à l'égard de la société, ni à l'égard des tiers; 
» A l'égard de la société : 
» Attendu qu'il n'a pas été opéré dans les formes prescrites 

par l'article 14 des statuts, qu'il n'a été consigné ni sur l'ac-

tion, ni sur le livre de souche ; qu'il ne porte pas la signature 
du cessionnaire, et ne présente, pour les cédans, que la signa-
ture d'un mandataire dont les pouvoirs ne sont pas régulière-
ment constatés ; , , 

» A l'égard des tiers : 

» Attendu que l'article 1 i des statuts n'a pas été publié dans 
l'extrait de l'acte de société ; qu'il eût cependant été nécessaire 
de le porter à la connaissance des tiers, puisqu'il libérait en-
vers eux les actionnaires au moyen d'un transfert dans les 
formes déterminées ; 

>> Attendu d'ailleurs qu'il ne saurait dépendre d'un action-
naire de se libérer des obligations qui incombent au comman-
ditaire, en renonçant à cette qualité ; qu'une telle faculté ac-
cordée aux actionnaires aurait pour résultat de priver les tiers 
de la garantie que leur offraient les commanditaires, garantie 
qui leur avait été promise et qui peut avoir déterminé leur 
confiance; que l'article 26 du Code de commerce déclare l'as-
socié commanditaire passible jusqu'à concurrence des fonds 
qu'il a mis ou du mettre dans la société; qu'il faut donc re-
connaître que l'associé commanditaire ne peut se libérer que 
par le paiement intégral de sa commandite, et demeure jus-
qu'à sa libération passible des conséquences de sa qualité, et 
par conséquent justiciable du Tribunal de commerce; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal retient la cause, et ordonne qu'il sera pbudé 
au fond; et faute par les défendeurs de ce faire, et attendu la 
non-comparution dede Beaumont, ni personne pour lui, le Tri-
bunal adjuge le profit du défaut précédemment prononcé con-
tre de Beaumont; donne défaut contre de Cambacérès et Mme 
la maréchale Davoust, princesse d'Eckmulh; et pour le profit, 
condamne les défendeurs à payer au demandeur, audit nom, 
savoir : M. de Cambacérès la somme de 800 francs; S! me Da-
voust, princesse d'F.ckmulh, ,1a somme de 1,600 francs; st. de 
Beaumont, la somme de 1,800 francs, avec les intérêts des sus-
dites sommes, suivant la loi; à satisfaire à ce que dessus, se-
ront, les défendeurs, contraints, chacun en ce qui le concerne, 
par les voies de droit, les sieurs de Cambacérès et de Beau-
mont par corps; et les condamne, aussi chacun eu ce qui le 
concerne, aux dépens. » 

JUSTICE (fflîMftÈtfM 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Francis Lefebvre. 

Audience du 13 août. 

SOCIÉTÉ EX COMMANDITE PAR ACTIONS. FAILLITE. ACTION-

NAIRES. •— NULLITÉ DE TRANSFERT. COMPÉTENCE. 

Le Tribunal de commerce est compétent pour statuer sur une 

demande formée contre des associés commanditaires" d'une 

société par actions en paiement de leur commandite. 

Le transfert des actions de la société par les commanditaires 

au gérant est nul, s'il ne remplit pas toutes les conditions 

imposées par les statuts, et si l'article en verlti duquel il au-

rait été opéré n'a pas été publié. 

La compagnie d'assurances contre l'incendie, dite la 

Française a eu successivement trois gérans : M. Cayasse, 

M. le vicomte de Sédieres, et M. Bullot; elle a été déclarée 
en faillite le 29 octobre dernier. 

M. Lel'rançois, syndic de la faillite, a assigné devant le 

Tribunal de commerce les actionnaires de la compagnie, 

pour obtenir le paiement de ce qui restait dû sur le mon-

tant de leurs actions. Parmi ces actionnaires figuraient 

M. de Cambacérès, M. de Beaumont et M"" la princesse 

d'Eckmulh, qui prétendaient avoir cessé de faire partie de 

la société et n'être plus actionnaires au moyeu d'un trans-

fert de leurs actions par eux consenti au profit de M. de 

Sédières le second gérant. 

M" Schayé, agréé du syndic Bullot et Cc , soutenait que le 

transport invoqué était nul: 1° parce qu'il est contraire 

à tous les principes qu'un commanditaire puisse se retirer 

d'une société en se substituant un insolvable; et qu'ad-

mettre un pareil droit, sans responsabilité des cédans, 

serait autoriser des abus et des fraudes ; qu'au moins fau-

drait-il que la clause de l'acte de société qui accorderait 

un semblable droit eût été publiée et portée légalement à 

la connaissance des tiers; 2° parce que l'art. 14 des sta-

tuts sociaux prescrit, pour la validité du transfert, sa 

mention sur le livre à souche, afin que la sortie de l'acton 

soit en regard de son entrée, et que, dans l'espèce, la 

mention du transfertaeulieusur unaulreregistre; 3° parce 

qu'au moment où ce transfert a eu lieu la compagnie se 

' trouvait sans gérant, et que l'administrateur provisoire, 

nommé par ordonnance de référé, n'avait pas qualité pour 

consentir un pareil acte ; 4° parce que le cessionnaire 

n'avait pus signé sur le livre des transferts, et qu'aujour-

d'hui son adhésion serait tardive ; 5° parce que le manda-

taire des cédans ne justifierait pas de son pouvoir ; 6° en-

fin, parce que les engagemens d'actions souscrits par les 

défendeurs sont entre les mains du syndic qui les a trou-

vés dans les bureaux de la compagnie lors de la levée 
des scellés. 

M" Châle, agréé des défendeurs, a soutenu la validité 

du transfert, et, par suite, l'incompétence du Tribunal de 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 15 septembre. 

' ACCUSATION DE VOL ET D'INCENUIE. 

Jacques-Eugène Ribierre, garçon boulanger, né à Bel-

lac (Haute-Vienne), jeune homme cte 23 à 24 ans, qu'à scs 

traits bruns et rusés, à son teint basané, à ses cheveux 

crépus, à ses lèvres pâles et grosses, on prendrait facile-

ment pour un de ces bohémiens qui font toutes sortes de 

négoces impossibles, comparaît devant le jury sous une 

accusation terrible. Les faits remontent à vingt mois envi-

ron; il y avait eu, dans le prin ipe, une ordonnance de 

non-lieu en faveur de Ribierre. Depuis on a vu en sa pos-

session des sommes considérables, ce qui a fait revivre 

contre lui une accusation de vol suivi d'incendie. Pour ex-

pliquer la possession de cet argent , Ribierre a donné 

des motifs de nature à provoquer de curieux ineidens 

d'audience. Le fameux Courvoisier, le chef de la bande 

du faubourg Saint-Cermain, dont il a été question dans 

ses récits, a été extrait du bagne de Rochefort, et conduit 

à Paris II est au nombre des témoins. -

Ribierre a été arrêté par des gendarmes sur la route de 

Marseille, en vertu d'un mandat d'un juge d'instruction de 
Paris. 

M. l' avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 
public. 

M" Fournier des Ormes est chargé de la défense. 

M. Comnierson, greffier, lit l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

Le sieur Sanrofus, ïigé de soixante-quatorze ans, ancien offi-
cier, était concierge de la caserne Popincourt depuis plus de 
vingt ans; il avait auprès de lui, en qualité de femme de con-
fiance, la dame Brioude. Atteint depuis plusieurs mois d'une 
maladie grave qui l'obligeait à garder le lit, il avait pris à ï.on 
service, pour tenir la cantine, le nommé Eugène Ribierre dit 
Jacques. Celui-ci couchait au rez-de-chaussée près de la canti -
ne, dans un cabinet t u-dessous de la chambre que son maître 
occupait à l'entresol. Depuis la maladie du sieur Sanrefus, lu 
dame Brioude avait quitté la chambre où elle logeait au pre-
mier étage, et couchait à l'entresol près de Sanrefus. 

Dans la nuit du 30 au 31 janvier 1843, vers les cinq hoiuvs 
du matin, le sieur Sanrefus fut éveillé par les cris de Ribierre 
qui se plaignait d'étouffer; il se hâta de se lever, ainsi que là 
dame Brioude; et bientôt i! s'aperçut que la cantine et la cui-
tine étaient remplies de fumée. On reconnut ensuite que cette 
fumée provenait de la chambre du premier étage, dite cham-
bre de la dame Brioude, dont une partie était la proie des 
flammes. Les secours les plus prompts apportés par les uiili 

partie. Il éiail des lors évident que le feu avait eu; nus vo-
lontairement et avec l'intention de masquer le vol commis mi 

prémdiee du sieur Sanrefus. Les soupçons se portèrent sur m-
bierre, devant lequel il avait été question souvent uc valeurs 
déposées dans le secrétaire, qui avait pu en connaître 1 impor-
tance, et dont les antécédens n'étaient rien moins que favora-

bles, puisque déjà, en 1840, il avait été condamne a deux an-
nées d'emprisonnement pour crime de faux. Cependant, on n vi-
vait trouvé sur lui aucune valeur; il niait avec force les laits 
qu'on lui imputait; au moment de l'incendie il avait paru W 

trouver enétat de suffocation. Toutes ces circonstances arlaiMi-
rent les indices graves qui l'acsusaient, et ne leur laissèrent pas 
aux veux de la justice une valeur suffisante pour faire pronon-
cer sa mise en prévention. Le 19 avril 1843, une ordonnance 

de non-lieu à suivre fut rendue en sa laveur. 
A peine Ribierre eut-il été mis eu liberté que de nouvelle* 

charges s'élevèrent contre lui ; et à > suite de Ta nouvelle 
instruction à laquelle il a 'été procédé, il n est plus permis dti 
douter de la culpabilité de ce» individu. . . , 

Dans la prison où il était détenu, Ribierre taisait des dépen-
ses excédant de beaucoup ses ressources ; il avait en sa posses-
sion un grand nombre de pièces d'or, plusieurs uetenus les 

ont vues, quelques-uns en ont reçu à titre dedépôt. Lu témoin 
a vu un étranger apporter 50 fr. à l'accuse, _ des commis-
sionnaires lui apportaient souvent des comestibles. 

La canthiièrc de la prison a déclaré que l'accuse avait tou-
jours de l'or et de l'argent dans sa bourse, qu'il régalait tous 
les autres détenus, et qu'on peut évaluer à 300 francs au moins 
la somme qu'il a dépensée pendant les doux mois et aûmi de 
sa détention. En sortant de prison, l'aecusé est retourne a Bel-
lac, son pays natal. Là, il fréquentait sans cesse les cafés et les 
auberges, se livrant à d,:s dépenses considérables et payant 
pour ses camarades; il fit voir à plusieurs personnes des bour-
ses pleines d'or et d'argent, deux montres d'or achetées il Pu -
ris, et des bijoux. Il prêta à son père une somme de 1,200 Fr. 
en or, pour acheter des cuirs; et il fit proposer à son beau-
frère le rachat de droits successifs par lui vendus précédem-
ment. Lorsqu'on questionnait Ribierre sur l'origine d'une for -
tune aussi extraordinaire, il répondait aux uns que c'était le 
produit de la contrebande; aux autres, que c'était le montant 
d'une indemnité qui lui avait été payée à Paris par la personne 
qui l'avait faussement accusé de vol et d'incendie. Il ajoutait 
qu'il aurait pu exiger une somme beaucoup plus l'une, et qu'L 
n'était pas embarrassé pour gagner à Paris 50 fr. par jour. 

banq 
qu'il a 'mis le feu à l'habitation de son maître afin de faire dis-
paraître les traces du vol dont il s'était rendu coupable. Ri-
bierre a quitté Bellac dans les derniers mois de l'année 1843; 
successivement arrêté à Chàteauroux , à Romorautin et à 
Tours, condamné à trois mois d'emprisonnement par le Tribu-
nal correctionnel dé cette dernière ville pour délit d'escroque-
rie, il a été acquitté par jugement du Tribunal supérieur de 
Blois, rendu le 18 avril Ï8Ï4, et mis immédiatement en liber-
té. Depuis cette époque il a disparu, et les mandats décernés 
contre lui n'avaient pu recevoir leur exécution. 

En conséquence, Jacques Ribierre est accusé ; 1° d'avoir, en 
janvier 1843 , soustrait frauduleusement, la nuit, if l'aide d'ef-
fraction, dans une maison habitée, des billets de banque, de l'or 
et de l'argent monnayé, au préjudice d'Aujoino Victor Sanrefus, 
dont il était homme de service à gages; 2° d'avoir, à la même 
époque, volontairement mis le feu à un édifice habité apparte-
nant à autrui , crimes prévus par les articles 384 , 386 et 
437 du Code pénal. 

Tels sont les faits de l'accusation. 

M. le président : Accusé, levez-vous. En 1843, vous 

étiez au service du nommé Sanrefus:' — IL Oui, Mon-

sieur. 

D. Qu'avez-vous fait précédemment? — R. Avant, j'é-

tais chez M. Dumont, liquoriste ; j'y suis resté environ six 

semaines ou deux mois. 

D. Vous avez été condamné à deux ans pour faux ; 

vous ayez été mis en liberté à la fin de 1842?— R. Oui, 

Monsieur. 

D. il ne s'est pas écoulé longtemps entre le moment Où 

vous, avez été libéré et celui où vous êtes entré chez le 

sieur Sanrefus ? — R. Deux mois ; c'est ce temps-là que 

j'ai passé chez M. Dumont. 

D. Sanrefus était un vieux militaire, concierge de la 

caserne Popincourt; il avait pour commensale une femme-

nommée là dame Brioude; vous teniez la cantine. Le lo-

gement se composait de pièces au rez-de-chaussée, et au 

premier; Sanrefus et la femme Brioude couchaient au pre-

mier; vous, vous occupiez les pièces du rez-de-chaussée ? 

— R. Oui ; j'habitais le rez-de-chaussée. M. Sanrefus res-

tait au premier, sur le palier où a pris le feu. 

D. En effet, dans la nuit du 30 au 31 janvier le feu 

s'est manifesté dans une chambre au premier. Les pom-

piers sont accourus ; on est entré dans cette chambre ; un 

secrétaire avait été forcé; l'on avait volé des sommes as-

sez importantes. Nous avons à rechercher avec Messieurs 

les jurés si vous n'êtes pas l'auteur du vol et de l'incendie. 

Cette nuit-là où étiez-vous couché? — R. Dans ma cham-

bre ordinaire, en bas. 

D. Vous n'aviez pas la clef de la chambre du premier? 
— R. Non, Monsieur. 

D. On vous a rencontre! dans l'escalier; vous criiez : 
J 'ëto'ûtîë! j'étoullè! » L'on a été 

porter dans une autre 

R! 

pièce : n 
obligé de vous tratis-

. C'est la vérité. 

brûles en partie, ainsi qu'une portion notable du plancher. On 

remarqua que la serrure do la porte de cette chambre avail 
ete fracturée, ainsi que les deux serrures du secrétaire et celh s 

d un coffre en palissandre, et d'un autre coll'.vt plucédansle 
premier, et renfermés tous le s deux dans le secrétaire. Onavuit 
dérobé dans le cotlVe on palissandre trois billets de banque de 
500 fr. et 220 fr. en pièces de 20 fr., divers papiers, et no-

tamment le testament du sieur Sanrefus, avaient été brûlés bu 

sieurs les jurés qu'il est évident que le feu avait été mis 

par malveillance ; il avait pris à quatre endroits différons 

et distans l'un de l'autre. Connaissez-vous l'auteur de l'in-
cendie ? 

L'accusé : Mohsieur, je ne peux pas le connaître. 

D
v
 Vous n'avez pas su non plus quels étaient les auteurs 

du vol? — R. Non, Monsieur. 

M. le président : C'est ce (pue nous allons rechercher ; 

nous reviendrons ensuite à l'incendie. On a l'ait une in-

struction après laquelle une ordonnance do non-lieu a été 

rendue ; m us. plus tard, des renseignemens fort graves 

sont parvenus a la justice; on a su que vous aviez eu en 

votre possession des sommes importantes ; on a appris 

que dans la maison des Madelonuettes vous aviez fait des 

1 
ncs 

par jour. 

D. Oh! mieux qué en... c'est-à-dire [dus que cela! 

U. Je dépensais quelquefois jusqu'à 5 francs. 

D. 5 francs! vous dépensiez beaucoup plus D'où 

vous venait cet argent ? — R. De Courvoisier. 

D. Courvoisier est un autre détenu qui était aussi ren-

fermé aux Madelonuettes. Vous dites que Courvoisier vous 

UUIIO nfc m<*t.ài..njiJU*jHiCr» , i pu.i fc*,n:/j lait ut 

dépenses très considérables pour un détenu. Cela est-

vrai? — R. Oui, Monsieur; je dépensais jusqu'à 3 franc 
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ai res-

a donné cet argent? — R. Pardon, Monsieur ; Courvoisier 

était aux Madelonncttes -, on l'a appelé au greffe ; il a jeté 

derrière l'établi de tailleur d'Allard un billet de 1,000 fr. 

et 500 francs en or. J'ai ramassé ce billet et cette somme 

sans que personne me vît. C'est de là que me venait mon 

argent. 

M. le président: Comment! vous êtes l'homme le plus 

pur du monde ! Vous repoussez avec indignation une ac-

cusation d'incendie et de vol, et vous convenez que dans 

la prison vous avez dérobé l'argent qui appartenait à un 

autre détenu? Pourquoi avez-vous volé le voleur ? 

R. Je sais que j'ai eu bien tort de le faire, mais j' 

titué le billet de 1,000 francs à Courvoisier. 

D. Ainsi, voilà comment vous vous justifiez pour les dé-

penses faites en prison. Nous allons voir que vous avez 

fait d'autres dépenses encore. Après l'ordonnance de non-

lieu, vous avez profité de votre liberté—c'était votre droit— 

Î
iour vous en aller à Bellac, votre pays. Vous êtes arrivé 

à triomphant, avec beaucoup d'argent? — R. Avec 1,300 
francs. 

D. Vous aviez deux montres en or? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Cet argent, ces montres d'or, d'où tout cela vous 

venait-il ? — R. Ça me venait par le gain du jeu , j'ai ga-

gné avec le restant de l'argent de la prison. 

M. le président : Vous dites 1,300 fr.; vous êtes bien 

modeste. Vous aviez des valeurs considérables, indépen-

damment des dépenses extraordinaires que vous avez 

laites; vous avez prêté 1,200 fr. à votre père. Avec la vie 

que vous avez menée à Bellac, trois jours Vous auraient 

suffi pour dépenser 100 fr. ? 

M. Vavocat-général : Il a donné 100 fr. en or à sa 
mère. 

Ribierre: Quand j'ai prêté 1,200 fr. à mon père, je suis' 

resté sans argent. Mon père m'a rendu ces 1,200 f. que j'a-

vais mis dans son commerce; c'est alors seulement que 
j'ai recommencé mes dépenses, 

M. le président : Vous persistez à soutenir que vous 

aviez gagné cet argent au jeu? —■ R. Oui, Monsieur. 

D. C'est la première fois que vous parlez du jeu; jamais 

vous n'avez dit cela à Rellac? — R. Pardon, Monsieur le 

président, il y a un des témoins de Rellac qui vous dira 

que je jouais. J'allais aux foires des environs, uniquement 

pour jouer. 

M. le président : Vous avez dit aux uns que cet argent 

était le produit de la contrebande; à d'autres, que c'était 

une indemnité que vous avait payée un homme qui vous 

avait injustement accusé? 

L'accusé: Je n'avais pas décompte à leur rendre. Quand 

je les rencontrais sur la place ou au cabaret, ils me disaient 

tous :«Ribierre, comment ça se fait que tu as de l'argent? » 

Je répondais : « A Paris, c'est facile d'en gagner. » C'était 

pour me débarrasser de leurs questions. 

M. le président : En résumé , vous prétendez que c'est 

de l'argent de Courvoisier que vous provenait la première 

somme , et que vous avez gagné la seconde au jeu. Où 

avez-vous joué ? 

Ribierre: J'ai joué au passage du Saumon, dans un 

café qui donne sur la rue Montorgueil , où j'allais jouer en 

1838. J'y suis retourné en 1843, en sortant des Madelon-

nettes. 

D. Avec qui jouiez-vous? — R. Avec la première per-

sonne qui se présentait. 

D. A quel jeu ? — R. Aux cartes , au trente et un, au 

piquet , à l'écarté , au flux. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas dit cela dans 

votre première instruction ? — R. Mais alors je n'avais pas 

encore joué. 

M. le président : Nous allons envoyer chercher le maî-
tre de café. 

M. l'avocat-général: Vous ne connaissez aucun des 

joueurs malheureux qui ont perdu et vous ont payé des 

sommes importantes, sans vous laisser leur nom, leur 

adresse?'— R. Non, Monsieur. Je n'en connaissais aucun. 

M. le président : Quand vous étiez chez le sieur Sanre-

fus, il est venu à votre connaissance que ce vieillard avait 

de l'argent chez lui ? — R. Je n'en savais rien. 

D. Ce n'était cependant un secret pour personne dans 

la maison ? — R. C'était un secret pour moi. 

D. Vous couchez en bas : si vous êtes innocent , com-

ment n'avez-vous pas vu ou entendu les personnes qui se 

seraient nécessairement introduites? — R. Elles ont pu 

passer pendant mon sommeil. 

M. le président : Il est possible que vous soyiez inno-

cent. Toutefois, vous aviez plus de facilités que tout autre 

pour commettre ce vol. La maison n'était pas gardée ; il 

n'y avait là qu'un vieillard et une femme. Au moment de 

"incendie, on a constaté que la porte avait été brisée , et 

[ue le feu ne pouvait être que le résultat d'un crime. On 

n'est emparé de vous sur les lieux. On vous a relâché. 

Mais les dépenses que vous avez faites ont ranimé les soup-

çons, et leur ont donné une grave consistance. Asseyez-

vous. Nous allons entendre les témoins. 

Le sieur Sanrefus étant décédé, M. le président lit les 

diverses déclarations qu'il a faites dans l'instruction. 

Après l'ordonnance de non-lieu, Sanrefus adressait une 

nouvelle dénonciation à M. le procureur du Roi contre 

Ribierre. Il l'accusait d'avoir soustrait à son préjudice 

5,000 francs en billets de banque, 220 francs en pièces 

d'or, et plusieurs bijoux. Puis il ajoutait : 

« L'or que ledit Ribierre m'a volé il l'a avalé; c'est à la 

connaissance des employés de la prison des Madelonnet-

tes, où il a été détenu deux mois et vingt jours... Ils vous 

diront que dans ses excrémens il a rendu une pièce d'or 

de 20 francs. Un des prisonniers l'ayant ramassée, cela a 

occasionné une dispute assez vive entre ce dernier et Ri-

bierre. Les billets de banque ont été passés de chez lui 

par une croisée, qui n'est qu'à hauteur d'un mètre du sol, 

à ses complices. 

«Quant aux pièces d'or dontil est question, il les a chan-

gées à un détenu, profession de tailleur, qui gagne beau-

coup d'argent. Pendant tout le temps de sa détention, ses 

complices ne lui ont rien laissé à désirer, ayant à leur dis-

crétion les billets de banque volés. Le jour même de sa 

sortie, on lui a apporté : argent, 50 francs, et un dinde 

rôti; et pendant le temps qu'a duré sa détention, il a tou-

jours continuellement, tant pour lui que jiour ses cama-

rade, dépensé journellement 20 francs par jour. 

«Cependant, quand il a été arrêté, il n'avait que 4 fr., 

encore les a-t-il dépensés dans la caserne, tant en vin 

qu'en bonne chère qu'il a envoyé chercher par des soldats 

qui n'ignoraient pas sans doute les ressouic.es de ses fri-
ponneries » 

On appelle un témoin. 

Le sieur Lacoste, caporal des pompiers : J'ai été infor-

mé de l'incendie de la caserne Popincourt un peu avant le 

jour. J'ai été obligé de pénétrer dans la chambre incendiée 

par le trou du plafond; la fumée m'étouffait. Au bout d'un 

certain temps, je me suis rendu maître du feu. Je me suis 

aperçu alors qu'il avait pris au même moment à 'trois ou 

quatre endroits : la porte de la chambre avait été brisée 

et un secrétaire forci'. Aussitôt une femme s'est présentée 

en criant : « Je suis volée ! » 

Le témoin Lacoste ajoute qu'il a entendu Ribierre se 

plaindre d'avoir été presque asphyxié par la fumée. On 

l'a transporté dans upe chambre de la caserne, où il n'a 

pas tardé à être désigné comme l'auteur du vol. 

Sophie-Scolaslique Tavernief, femme Brioude, fem-

me de confiance du sieur Sanrefus: Quand le malheur 

nous est arrivé, le pauvre bonhomme était malade depuis 

huit mois. Il couchait à l'entrée de sa chambre et moi au 

fond, sur un lit de sangle. C'est au même étage, dans 

une chambre séparée de la sienne par deux autres gran-

des pièces, que le vol a été commis, et qu'on a mis le feu. 

J'avais renfermé dans le secrétaire de cette chambre, au 

fond d'une petite boîte en palissandre, 5,000 fr. en bil-

lets de banque, 220 fr. en or et des bijoux : tout a été 

pris. 
M. le président : N'aviez-vous pas l'espérance et mê-

me la certitude d'être la légataire universelle du sieur San-

re
ïus?—R . Oui, Monsieur, j'en avais la certitude. Il m'a-

vait fait un testament, et m'avait dit de veiller à l'argent. 

D. Sanrefus ne vous a-t-il pas laissé quelque chose 

lorsqu'il est mort?—R. Tout ce qu'il a pu posséder après, 

ce qui n'était que du mobilier, il me l'a donné.... 

D. Y avait-il long-temps que Ribière était au service 

de M. Sanrefus? — R. Deux mois... Il était venu par un 

bureau de placement, sous le nom d'Eugène. Dieu sait s'il 

a eu à se plaindre de moi! 

M. le président : Il résulte de tout ce que vous avez^ dit 

que vous saviez parfaitement que Sanrefus avait de l'ar-

gent? — R,, Oui, Monsieur. 

D. Ribierre le savait-il aussi? — R. Certainement il le 

savait. Sanrefus m'avait demandé devant lui ce que j'a-

vais fait de l'argent, et je lui avais fait connaître où je 

l'avais mis. 

D. Vous avez un fils qui ne demeure pas avec vous ? 

—■ R. Oui, Monsieur. .'. i 

D. Comment avez-vous su que le feu était à la mai-

son?— R. Ribierre, a crié : « J'étouffe! J'étouffe! » Ce 

pauvre M. Sanrefus, qui ne dormait pas beaucoup, me 

réveilla et me dit : « Réveille-toi donc! entends-tu notre 

garçon qui crie qu'il étouffe ? Va voir ce qu'il a.» Je me 

lève ; j'allume la ehandelle à ma veilleuse. Mais en ou-

vrant la porte je suis renversée par la fumée, et je m'é-

crie : « Ah! mon Dien ! mon Dieu ! le feu. Au feu ! au feu! » 

J'aperçois la salle toute pleine de fumée et de flamme. Je 

continue à pousser, des cris qui effraient M. Sanrefus. Ce 

pauvre homme, électrisé , est descendu dans la salle 

malgré ses douleurs et tout couvert de cataplasmes. Il 

s'est trouvé mal, et on a été obligé de le transporter dans 

son lit. 

D. Qu'avez-vous remarqué d'abord dans la chambre in-

cendiée? — R. J'ai remarqué d'abord mon secrétaire frac-

turé, et je me suis écriée:« Ah ! mon Dieu ! je suis volée! » 

J'ai pris la boîte en palissandre où était tout ce que M. 

Sanrefus m'avait donné. Il ne me restait plus rien. (La 

dame Rrioude pleure.) 

M. le président adresse au témoin diverses questions 

sur la disposition des lieux. La dame Rrioude prétend 

qu'il est impossible qu'un étranger se soit introduit dans 

la caserne. La porte d'entrée était fermée aux verroux, et 

il y avait des barres de fer aux croisées. La chambre in-

cendiée n'avait qu'une issue à l'intérieur. On n'a pu entrer 

que par la porte qui a été brisée. 

Ribierre convient que ces renseignemens sont exacts ; 

mais il soutient que ce n'est pas lui qui a commis le vol et 

préparé l'incendie. 

M. le président : Sanrefus est mort au bout d'un an? 

La femme Brioude : Après onze mois... J'ai tout perdu ; 

je suis restée sans pain. (La femme Brioude verse de nou-

veau des larmes.) 

Brioude (André-Auguste-Victor), fabricant d'objets en 

caoutchouc, fils de la femme Brioude : J'étais l'enfant 

d'adoption de M. Sanrefus. Il avait fait un testament en 

faveur de ma mère et de moi-même. La nuit de l'incendie, 

j'ai été prévenu que le feu était à la caserne. Je me suis 

■ rendu sur les lieux. J'ai soupçonné tout d'abord Ribierre 

qu'on avait transporté dans une chambre de soldats. Je lui 

ai dit . « Qu'as-tu fait de l'argent que tu as volé? » Il fai-

sait semblant de se trouver mal. On m'empêcha de le 

maltraiter. Alors il s'est mis àm'insulter, m'appelant vo-

leur ! Je vais pour le retirer du lit, il prend une baïonnette 

et s'élance sur moi. Des soldats l'ont retenu. Comme il 

disait publiquement que c'était moi qui avais fait le vol, 

j'ai prié M. le commissaire de police de venir faire une 

perquisition à mon domicile.U l'a faite, et n'a rien trouvé. 

M l'avocat-général : Je dois ajouter qu'on a constaté 

que le sieur Rrioude fils n'avait pas quitté sa chambre de 

toute la nuit. 

Le sieur Nicolas Courtois, agent d'affaires, dépose qu'il 

est à sa connaissance que l'intention de Sanrefus était de 

léguer tout ce qu'il possédait en nue-propriété -,k Rrioude 

fils, et en usufruit à la dame Brioude. Il était allé chez un 

notaire, et avait fait un testament dans ce sens. 

M. leprésident: Vous n'avez jamais vu le vieillard varier 

dans ses intentions? — R. Nullement, Monsieur . 

On entend d'autres témoins dont les dépositions n'of-

frent aucun intérêt. 

M le président : Maintenant, Messieurs les jurés, nous 

passons à un autre ordre de témoignages. Nous allons 

nous occuper successivement des dépenses que l'accusé a 

faites, soit dans la prison des Madelonnettes, soit à Rel-

lac. 

La femme Bonrreau, couturière aux Madelonnettes : 

Ribière avait plus d'argent que n'en ont les prévenus or-

dinaires. Je lui ai changé plusieurs pièces d'or, ce qui est 

très rare dans nos maisons. Il mangeait avec d'autres dé-

tenus, et payait la dépense commune. 

Ribierre : Je ne nie pas cela. Madame ne dit que la vé-

rité ; ces pièces-là venaient de Courvoisier. 

La femme Gilet, commissionnaire aux Madelonnettes : 

J'ai porté des vivres ainsi que 50 francs à monsieur. On 

lui a envoyé uu pâté... 

M. le président ■ Ce n'est pas l'usage dans une pri-

son. 

Le témoin : Pardon, Monsieur. On y fait entrer toutes 

sortes de vivres. Il y a des personnes qui apportent là des 

pâtés comme autre chose. Journellement on le l'ait. 

M. le président : Ce n'est pas là ce que nous avons à 

vous demander. Ribierre faisait-il plus de dépenses que 

les autres prévenus ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Voilà la question à laquelle vous aviez 

à répondre. 

Ribierre : Les 50 fr. venaient d'Allard. Je lui avais re-

mis le biîlet de 500 fr., et Allard avait chargé sa femme de 

le changer. 

On fait entrer Courvoisier au milieu d'un mouvement 

de curiosité assez prononcé. Condamné à trente années de 

travaux forcés , Courvoisier porte le costume des bagnes. 

Son attitude, sesgestes, sa physionomie, sont tels que nous 

les avons vus lors du procès de la bande du faubourg St-

Germain, dont ce voleur célèbre était le chef. — On n'a pas 

oublié les faits audacieux qui' lui étaient imputés, l'impor-

tance de ses vols , dont l'un était de plus de 100,000 fr. , 

l'étrange sang-froid et la lucidité de son langage alors qu' il 

n'était question que de lui ; ses emportemens et son émo-

tion terrible lorsqu'on accusait sa femme, et surtout lors-

qu'il l'entendit condamner à deux ans de prison. 

M. leprésident: Vous étiez aux Madelonnettes en 1843? 

Courvoisier : Oui , Monsieur le président. 

D. Avec Ribierre et Allard? — R. Oui, Monsieur. 

Aviez-vous alors de l'argent ? — R. Passablement. 

Qu'appelez-vous passablement? — R. 7 à 800 IV. 

Où était cet argent? — R. Dans ma poche. 

Vous l'a-t-on pris? — R. Non. 

D. Ne vous êtes-vous pas aperçu que toutou partie de 

cet argent eût disparu? — R. Mais, non... Je vous ai dit 

la vérité. 

M. leprésident.: Ribierre, qu'avez-vous à répondre? 

Ribierre : Courvoisier avait caché près de la table d'Al-

lard le billet de 1 ,000 francs et les 500 francs. Je m'en suis 

emparé sans que personne l'ai vu, et je l'ai gardé. 

M. le président : Combien de temps? 

Ribierre : Tout le temps que Courvoisier est resté aux 

Madelonnettes. Quand il a été pour partir, je lui ai resti-

tué le billet de 1,000 francs. 

D. Que lui avez-vous dit? — R. Je n'ai pas voulu lui 

avouer que je l'avais volé. Comme il était surpris de ce 

que je lui remettais un billet de 1 ,000 francs, je lui ai dit : 

« Prenez-le toujours; ça ne fait rien. » 

M. le président : Allons donc ! Ce n'est pas avec un 

homme comme Courvoisier que les faits se seraient pas-

sés de la sorte. Courvoisier aurait voulu en savoir davan-

tage. Nous vous disons tout net que vous ne dites pas la 

vérité. MM. fes jurés, quelques uns d'entre eux du moins, 

savent ce que c'est que Courvoisier. Courvoisier est un 

des malfaiteurs qui ont le plus occupé la justice et le pu-

blic. Voùs ne pouviez ignorer, étant détenu avec lui, tout 

ce qu'il y a^ait d'audace et de fermeté dans son carac-

tère. Certainement vous n'auriez pas osé lui voler tout 
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ebandises provenant du navire the Trinitad "erenl 

Montreuil-sur-Mcr. Le ministère 

d'avoir 

blangv, qui 

-"i^ leur renropi. 

d'avoir envoyé à Merlimonl leur garçon de ma^asi r 

li, s'étant là abouché avec un sieur Na 

y avait recherché et acheté pour leur comnte do= ^ 

'li-
ra t. 

Quoi ! vous seriez venu lui dire : « Voilà un 

billet de 1,000 francs que je vous avais pris, et que je 

vous rends, » et Courvoisier n'en parle à personne 

Tout cela, c'est impossible! 

Courvoisier : Je dois vous dire que Ribierre m'a remis 

un jour un billet de 1,000 francs, mais ce billet ne m'a-

vait jamais appartenu. Il me le donnait pour le faire chan-

ger par ma femme. L'argent de ce billet a été volé. 

M. l'avocat-général : Tout cela a été constaté par 

procès-verbal. 

M. le président : Mais enfin ce billet n'était pas à vous. 

Courvoisier : Non, monsieur. 

M. le président : Ribierre, dans votre système, ce bil-

let appartenait à Courvoisier? — R. Oui. 

D. Et vous lui devez encore 500 francs ? — R. Oui. 

M. le président : Ah ! ce n'est pas là sa prétention, à 

lui? 

Ribierre : C'est pourtant la vérité. 

M. le président : Non, car Courvoisier aurait fait un 

tapage effrayant. Courvoisier, si c'était la vérité, nous la 

diriez ? 

Courvoisier : Certainement. 

M. l'avocat-général : Courvoisier a été révélateur dans 

la bande du faubourg St-Germain : il a rendu de grands 

services. 

Courvoisier, vivement : Moi ! je n'ai pas été révéla-

teur. M. l'avocat-général se trompe. J'ai tout avoué pour 

ce qui me regardait personnellement, mais jamais je n'ai 

rien révélé contre mes camarades. 

Courvoisier se retire. 

Lartais dit Allard, tailleur, condamné à cinq ans de 

prison, a été détenu avec Courvoisier et Ribierre. 

M. le président : Savez-vous si Ribierre a volé Cour-

voisier ? 

Lartais : C'en est la première nouvelle. 

D. Ribierre ne vous a jamais dit qu'il avait volé de 

l'argent à Courvoisier? — R. Non, jamais. 

Le sieur Rerton, commissionnaire, a porté à Ribierre 

un pain de deux livres, un cervelas et une pièce de 5 

francs. 

On passe à la catégorie des témoins que l'accusation a 

fait venir de Bellac (Haute-Vienne). 

Le sieur Darioly, ferblantier, se présente le premier. 

M. le président : Regardez l'accusé : le reconnaissez-

vous ? 

Darioly : Oh! si je le connais ! c'est mon voisin. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Darioly : Un matin que j'étais allé à l'auberge de la mère 

Piquet, monsieur le docteur, qu'est M. Duclos , le méde-

cin, entre pour prendre la diligence de Limoges. Il me dit : 

« Comment ça va , père Darioly ? » Je lui réponds : « Tout 

doucement ; et vous , monsieur le docteur; le commerce , 

comment va-t-il? — Comme ça... comme ça... Faut aller 

à Paris , qui me dit , dit-il; c'est là qu'on fait des fortu-

nes. » A ce moment , la cabaretière , qui avait tout juste 

reçu la malle de Ribierre, nous dit : « H y en a des bour-

geois d'ici qui vont à Paris , et qui n'en reviennent pas 

avec des malles si bien garnies que celle de ce petit Ri-

bierre. » Elle ajouta qu'il avait tout plein de pièces d'or. 

Le témoin entre dans d'autres détails sur les dépenses 

de Ribierre. 

Plusieurs autres témoins venus de Bellac déposent des 

même faits. 

M. Langunier, ancien boulanger à Vierzon, témoin à 

décharge: Lorsque j'étais boulanger à Vierzon, Ribierre 

était un de mes garçons. Une nuit, le feu éclata chez un 

de mes confrères : aussitôt que j'entendis la générale je 

m'élançai sur le lieu du sinistre avec mes garçons ; je 

montai à l'assaut, et j'arrivai jusqu'au siège de l'incendie. 

Ribierre m'a parfaitement secondé. Ceci se passait au 

mois d'août 1844. Il est à ma connaissance que, dans un 

autre incendie, Ribierre a secouru avec le plus grand dé-

voûment une femme et son enfant. 

M. Tillette, maître du café du passage du Saumon 

dont a parlé Bibierre,est entendu en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire de M. le président. Il déclare qu'il ne tient 

ce café que depuis un an, et qu'on ne joue plus chez lui 

Il est vrai qu'on jouait autrefois aux cartes, mais le témoin 

a fait cesser ces parties. 

M. le président annonce qu'il fera poser comme résul-

tant des débats, une question subsidiaire de complicité. 

M. l'avocat-général Jallon soutient la double accusa-

tion de vol et d'incendie. 

M' Fournier des Ormes présente la défense. 

Après le résumé, MM. les jurés entrent dans la salle de 

leurs délibérations, où ils restent enfermés pendant vingt 

minutes. Ils en rapportent un verdict affirmatif sur toutes 

les questions, avec des circonstances atténuantes. 

La Ëour délibère dans la chamhre du conseil. 

Ribierre est condamné par son arrêt aux travaux forcés 

à perpétuité et â l'exposition publique. 

après l'échouement 

Le Tribunal de Montreuil, malgré les vives déné^af 

des prévenus, a déclaré MM. Daire et Gournay, et ]
0llS 

commis Deblangy, coupables de complicité de' vol- ^
Ur 

premiers, pour avoir sciemment fait acheter; et le seco i 

pour avoir sciemment acheté des objets volés sur la -

après le naufrage du navire, et Nayrat père coupable °!f 

complicité de .vol pour avoir aidé avec connaissance d 

les faits qui ont servi à consommer le vol, et aussi n
ans 

avoir avec connaissance aidé et facilité le transport d" 

objets volés. En conséquence, faisant application des chv 

constances atténuantes, le Tribunal avait condamné M\I~ 

Daire et Gournay chacun en deux mois d'emprisonn
e 

ment, et solidairement chacun en 500 francs d'amen" 

D. 

D. 

D. 

D. 

(
 D. Cette somme était-elle en billets de banque, ou en es-

pèces? — R. En or et en argent. 

D. Y avait-il un billet? — R. Non. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE St-OMER (appels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenson. 

Audience du 12 septembre. 

ËCHOUEMENT DE NAVIRE. — VOL DE MARCHANDISES ECHOUES. 

 COMPLICITE DE PLUSIEURS NÈGOCIANS. 

En mars dernier, un navire anglais, the Irinitad, vint 

se perdre sur la côte de Merlimont, près d'Etaples. Son 

chargement était riche en bois de teinture, indigo, lai-

nes, gommes, etc. ; ces marchandises, rejetées par la mer 

sur la côte, furent en partie recueillies par l'administra-

tion de la marine et par la douane, et en partie ramassées 

et soustraites par les habitans du lieu de l'échouement et 

parceuxdesconjnwwiesenvironnantes. Ceux-ci considèrent 
généralement tout ce que la mer peut leur apporter comme 

une épave qui doit appartenir au premier occupant; mais, 

poursuivis depuis plusieurs années par le ministère pu-

blic, conformément à l'article 401 du Code pénal, ils ne se 

livrent plus aujourd'hui que clandestinement à l'enlève-

ment et à la vente des objets échappés au naufrage. Celte 

de ; Deblangy, en deux mois d'emprironnement; Nav-

rât père en quarante jours de la même peine, tous'qu
a

t
re 

solidairement aux frais. Nayrat fils avait été acquitté. 

C'est de ce jugement que le ministère public avait in-

terjeté appel à minimâ. De leur côté, les prévenus, eux 
aussi, avaient formé appel. 

M. le président Quenson a fait le rapport, et donné 

connaissance,, entre autres documens, des dépositions des 
témoins entendus en première instance. 

Cornélie St-Eslaban, femme Violier, maître d'hôtel à Eta-
ples : Deblangy est resté chez nous huit à dix jours. 11 y

 es
j 

arrivé avec Nayrat père. Pendant son séjour à la maison il
 a 

reçu une lettre dont j'ai payé le port qu'il m'a rembourse. l| 
ne mangeait pas à la maison; il sortait le matin, il rentrait le 
soir, il m'a dit une fois qu'il allait déjeuner chez Nayrat. 

Charles Cousin Wijarl, meunier à Etaples : Mon domesti-
que, nommé Puissant, m'a dit que Nayrat avait demandé une 
voiture pour aller à Neuville, je lui ai dit qu'il pouvait y aller 
je ne me suis pas informé de ce qu'il y avait à conduire, je sais 
que mon domestique est parti à neuf heures du soir. 

Auguste Puissant, garçon meunier, demeurant à Etaples chez 
le sieur Cousin : J'ai conduit la voiture à la porte de Nayrat 
vers sept heures du soir; à.neuf heures ils sont venus dire que 
la voiture était chargée de 300 kilos; nous avons attelé, et je 
suis parti pour Neuville. Les marchandises étaient dans des 
ballots, je n'ai pas vu ce que c'était. Arrivé à Neuville avec 
Nayrat père et fils et Deblangy, Deblangy frappa à la porte de 
Dumont, qu'il fit lever; Dumont refusa de recevoir les marchan-
dises, et envoya un de ses ouvriers qui a été frapper à cinq ou 
six portes; lorsqu'il est revenu, nous sommes partis pour Mar-
ies, où nous sommes arrivés à une heure du matin, chez Du-
hamel, où j'ai mis mon cheval à l'écurie. Nous avons déchargé 
les marchandises dans la cour ; lorsque mon cheval eut mangé 
l'avoine, je suis reparti pour Etaples avec Nayrat père et fils et 
Deblangy, en laissant les marchandises dans la cour de Duha-
mel, ce dernierayant déclaré qu'elles étaient en sûreté, et qu'il 
en répondait ; il n'a point été parlé de la nature des marchau ■ 
dises, et je ne m'en suis pas informé. 

André Dumont, cordonnier à Neuville : Un soir, par un ven-
dredi, j'ai ramené d'Etaples un monsieur qui m'a dit qu'il était 
venu pour acheter des marchandises sur la côte à une vente, 
mais que le prix ayant été trop élevé, il n'avait pas fait d'a-
chat, mais que si j'en trouvais à acheter à meilleur marché, 
je pourrais les lui conduire à Amiens, telles que bois de sapin, 
résine, gomme, laine, indigo. Ce monsieur, je le reconnais dans 
la personne de M. Gournay. Quelque temps après, Nayrat père 
et fils et Deblangy sont arrivés à minuit à la maison avec une 
voiture et un voiturier ; ils voulaient déposer les marchandises 
à la maison, je m'y suis refusé. Huit jours avant l'Ascension, 
Deblangy était arrivé à la maison, et m'avait demandé si j'a-
vais acheté des marchandises pour le monsieur d'Amiens qui 
m'avait parlé, je lui ai dit que non, je l'ai conduit à Etaples, 
et l'ai ramené le même jour, mais le lendemain il est retourné 
seul à Etaples. 

D. Lorsque M. Gournay vous a engagé d'acheter des mar-
chandises, ne lui avez-vous pas dit qu'il y avait à craindre? 
— R. Oui, et il m'a dit que non, que je pouvais même en 
acheter aux personnes qui en avaient; mais j'ai pensé qu'il y 
avait du danger, je n'ai pas voulu me charger de ces sortes 
d'achats. 

M. Gournay répond qu'il n'avait chargé M. Dumont d'ache-
ter que des marchandises provenant de ventes publiques. 

Delphine Aude, femme de Charles Raguenet, cordonniei à 
Neuville : Un individu est venu chez moi demander à déjeuner; 
il a écrit une lettre qu'il donna ,au messager d'Etaples, et est 
allé se promener. Plus tard, Nayrat arriva. L'individu que je 
reconnais pour être Deblangy, se mit à pleurer; je lui ai de-
mandé ce qu'il avait, il m'a dit qu'on lui avait volé les mar-
chandises que Nayrat lui avait vendues. Nayrat fils et Leseur 
sont entrés un peu après. Nayrat père écrivit une lettre, et ils 
sont partis. Neyrat père me "demanda si je connaissais Duha-
mel de Maries, je lui dis que oui, que c'était un brave homme, 

Cèlina Wallois, femme André Dumont, cordonnier à Neu-
ville : Etant à Etaples, Mlle Pochet, maîtresse d'hôtel, est ve-
nue me demander si je voulais conduire à Neuville un mon-
sieur que je reconnais pour être M. Gournay, ce à quoi j'ai con-
senti; et il est revenu dans notre voiture, avec mon mari et 
moi : c'était quelque temps avant qu'on ait présenté des mar-
chandises pour être déposées chez nous et que mon mari a re" 
fusées, malgré les instances de Nayrat et autres.Deblangy était 
encore venu chez nous huit jours avant l'Ascension, et sur sa 
demande mon mari l'a conduit à Etaples. 

Hubert Duhamel, cabaretier à Maries : Le voyageur qui esl 

arrivé chez moi avec Nayrat et avait déposé des ballots de mar-
chandises dans ma cour, avait été chercher un voituriera j> rl" 
meux. Lorsque le voiturier est arrivé, les marchandises étaien^ 
enlevées sans que j'aie rien entendu; mais en faisant des re-
cherches avec le commis-voyageur, nous avons reconnu deui 
trouées aux haies de mon jardin, et tellement froissées, qu° 
aurait dit qu'un bataillon y avait passé. Le voyageur paru 
fort affecté. Le jour de leur arrivée, ils sont allés pour che -
cher un voiturier, mais ils n'en ont pas trouvé et sont repart 
en laissant les marchandises dans la cour. Après la connai 
sauce du vol, j'ai engagé le vovageur à en donner connaissau 

au maire; le voyageur n'ayant pas voulu y aller, je n ai p 
cru devoir m'en occuper davantage. ,

 heî 
Deblangy soutientquo Duhamel ne lui a pas parlé d'anÇr 

le maire; qu'au contraire, il lui a dit qu'il allait chasser w« 
nier, et que quand il reviendrait nous ferions des perqa 
tions. j

e 
Duhamel soutient qu'il avait engagé Deblangy à aller chez^^ 

maire, et que Deblangy n'a pas voulu y aller, ce qui m a ^ 
terminé à ne plus m'occuper de ses marchandises. Deb

laI
™

jres 
disait commis d'un négociant d'Amiens, qui faisait des a ^ 
depuis longtemps avec Nayrat qu'il avait connu a Amie M

 G 

que les marchandises étaient pour ses maîtres. J 'n!10 '"/ rjes 
ces marchandises fussent des marchandises de_

 ,ra
"

n(
j'
e
 j

u 
.. des marchandises de 

ballots ont été vus dans notre cour par beaucoup de "H
 qÙ 

village. Le voyageur était couché à six mètres de 1 en je 
étaient déposés les ballots. Je pense qu il a fallu le conçu 
deux ou trois personnes pour enlever ces ballots. j>x.

a
jscon-

Picrrc-Antoine Desessarts, voiturier à Brinieux : J ^
 c01)

. 

venu avec Deblangy, qui m'a dit venir do Boulogne ^ ^
 a 

duire pour lui des marchandises à Saint-Ricquier, e ^an-
Amiens. Etant arrivé chez Duhamel pour charger ces

 n
„

n
is 

dises, Duhamel a ouvert la porte de sa cour, Çt alors ^.
ron

, 
s'est écrié que les ballots étaient volés, eu; disant : «

 ll0U
s 

mes maîtres? et il se lamentait. Ayant visité les n "J ^ar 
avons remarqué des trouées à la haie pur où on avait J? '-

a
vait 

gagner la rue ; alors j'ai observé à Deblangy 1.u '
 u

'il ve-
trompé, en me disant qu'il venait de Boulogne, io - 4 ^

 n
'
a 

nait d'Etaples, d'après ce que je venais d'apprenû . 

rien répondu. 
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Sueur, 
vannier à Neuville : Le jour de l'Ascension, 
Neuville, chez moi ; je me suis rendu avec 

loi chez 

rat est venu '
trouv

é un étranger que Nayrat m'a 

"id 'A 

... d 'An 
F*»": des marchandise chez 

" %mm s d 'Amiens Nay 
'S d'Amiens. Nayn ditè ' r

u
Vnégocia.»t 

Nayrat père a écrit une lettre 
at m'a dit que ce commis 

Duhamel, et qu'elles 
ait dépose ~-.

g Mé fairc dog recnercnes
 à Maries avec 

î»»
ient

e Nayrat, et particulièrement dans le bois, mais nous 

o'a
von

,
s
 SIXM ', capitaine en retraite, maire de Maries : 

JL t*ri?T%ol heures du matin, le garde vint me prévenir 
Le

|, r
 "TJait été commis chez Duhamel; je me transportai 

u
'

U
n vol sv»

 où trouvai un sac
 contenant des effets, des 

M de résine, de gomme, de laine, et une lettre à fa-
*

ha
" i'm, iié"ocianld'Amiens. J'ai saisi le tout et remis a M. 

Sresse a a °
 Roi

 L
e

même jour, dans l'après-midi, Nayrat 

le P
r0CUr

.;
c

|
a

mer le sac; je lui ai dit que j'allais m'habiller, 
vint me ij-

 ]g )ui reme
ttre à la maison commune, mais Nay-

et que
 !t sans m'attendre. Le lendemain, M. le procureur du 

rat par 1 ' 1

 jve a
 M

ar
les, nous avons fait des recherches, et 

Rm ela
'nns reconnu deux brèches aux haies du jardin Duha-

nous»v -- ■ saV
 :>

a
i pensé que les ballots n'avaient pu passer par la 

'•donnant sur la rue. On a pu passer les ballots par la 
trouee

 dont une porte donne sur la cour et l'autre sur la rue. 
S

ral
? mandé à Duhamel pourquoi il n'était pas venu me faire 

mai, De-
remis ce billet à 

J
'
3

' An \o\ commis chez lui. Il ma dit qu'il n'avait pas eu le 
P
art

 "'L
 s

'occuper de cela. Dans la journée du 30, je suis allé 
WmP

lïnhamel mais je n'ai pas vu les ballots, et personne ne 
ch

-
W

 a parlé :'un des voisins de Duhamel m'a dit que la nuit 
j
n6n

0
l il avait entendu, vers une heure du matin, une voiture 

Lr et paraissant se diriger vers Montreuil. 
^François Bidart, domestique à Escuirès : Le 1 

Ha
L

v
 m'a remis un billet pour Nayrat; j'ai 

\ rat qui est parti de suite; le même Deblangy m avait re-
l au'elques jours auparavant, un paquet de 2 à 3 kilograin 

mes pour le remettre chez M
lle

 Leroy, ce que j'ai fait; je ne sais 
ce que contenait ce ballot; mais il était à l'adresse d'un négo-

ciant d'Amiens. 
M Alexandre Vast, commissaire de police à Amiens: Dans les 
m'iers j

ourg
 <j

e
 mai, j'ai été chargé de faire une perquisition 

nez MM. Daire et Gournay, et démettre un mandat d'amener à 
exécution contre Deblangy, leur commis. M. Daire me dit 
au'il n'avait pas d'employer du nom de Deblangy. J'ai 
précédé inutilement à des visites dans les magasins ; je me 
rendis ensuite chez M. Gournay , à qui j'ai demandé s'il 
avait un employé du nom de Deblangy. 11 m'a répondu que 
oui que ce commis devait se trouver à l'établissement 
commun. Je retournai à l'établissement faire de nouvelles 
recherches après Deblangy , mais je ne le trouvai point, 
et on ne put me dire où il était; mais plus tard Deblangy vint 
nie trouver. Je l'interrogeai sur les faits de la commission ro-
Mtoire; il me déclara avoir, en effet , acheté différentes mar-
chandises pour son compte, mais que ces marchandises lui 
avaient été volées; il me remit même la note des personnes à qui 
il disait avoir acheté ces marchandises. Deblangy me dit qu'il 
avait demandé à ses maîtres la permission d'aller acheter des 
marchandises. J'ai demandé à Deblangy où il se trouvait lors-
que je m'étais présenté â la maison de commerce Daire et 
Gournay. Il m'a répondu qu'il était chez M. Fauquelle, à Saint-
Maurice, ce qui a été reconnu faux. 

D. Quel est le commerce que font MM. Daire et Gournay ?— 
R. Us tiennent des denrées coloniales, telles que bois de tein-
ture, indigo, bois de sapan et autres, et des métaux. 

Les prévenus interrogés, ont répondu ainsi: 
Florimond-Hilaire Deblangy, journalier, chez MM. Daire et 

Gournay : J'ai acheté des marchandises, principalement de la 
laine, à des habitans d'Etaples, quatre ballots de laine et cinq 
ballots de résine. J'avais acheté ces marchandises pour mon 
compte, ignorant qu'elles provenaient de vol. Je n'ai pas dit 
que j'avais acheté ces marchandises pour MM. Daire et Gournay. 
Quant au brouillon de lettre saisi sur moi, je l'ai écrit à titre 
de passe-temps, et n'ai jamais envoyé de lettre pareille à MM. 
Daire et Gournay. Je n'ai envoyé à ces messieurs qu'un petit 
paquet de cigares pour remettre à M. Gourmez. 

Amable Nayrat père, chaudronnier à Etaples : J'ai vu M. 
Gournay un soir à Etaples, lorsqu'il venait d'une vente faite 
sur la côte. Quelque temps après, étant dans un cabaret, j'y ai 
trouvé Deblangy, qui, dans la conversation, me dit êtreouvrier 
chez MM. Daire et Gournay. Comme je connaissais ce dernier, 
j'ai engagé Deblangy à venir me voir. Il y vint plusieurs fois ; 
il m'a dit que son intention était d'acheter des marchandises 
provenant de l'échouement. Je lui ai dit qu'il y avait quelque 
danger; il hésita, mais plusieurs jours après il me dit qu'il en 
avait acheté, et qu'il lui fallait une voiture pour les transpor-
ter jusqu'à Neuville, et qu'il me priait de lui en procurer une, 
ce que je lis, et il partit avec le domestique de Cousin, et je 
l'accompagnai jusqu'à Maries. Le lendemain, il me fit dire que 
les marchandises étaient volées ; je vins le trouver à Neuville, 
où il me pria d'écrire à MM. Daire et Gournay, que les mar-
«handises achetées par Deblangy avaient été volées dans la cour 
de,Duhamel, chez lequel il avait couché. Je n'ai jamais vendu 
de marchandises à Deblangy, et tout ce que j'ai fait pour lui, 
c'était par pure obligeance. 

Deblangy déclare, à l'égard des notes, que c'est lui qui a pris 
le nom de Nayrat, au lieu de celui de plusieurs personnes qu'il 
ne connaissait pas, et qui lui avaient vendu de petites parcel-
les de marchandises. 

Eugène,Nayrat fils, chaudronnier à Etaples : Je n'ai jamais 
vendu ni fait acheter de marchandises à Deblangy; j'ai seule-
ment accompagné Deblangy jusqu'à Maries avec mon père. 

Ernest Daire, négociant à Amiens : Nous n'avons pas char-
gé Deblangy d'acheter des marchandises, et celles qu'il a ache-
tées ne sont pas de notre commerce ; c'était pour son compte 
qu'il avait fait ces achats ; il est vrai que sur sa demande je lui 
avais prêté 400 francs. 

Edouard Gournay, négociant à Amiens : Je suis venu à la 
vente publiquequi eut lieu à Merlimont, et je n'y ai rien acheté 
pareeque je sui arrivé la vente terminée. Jesuis revenu par Eta-
ples, où j'ai vu Nayrat, que je connaissais depuis! longtemps; 
j etais avec la femme de Dumont Wallois. Arrivé à Neuville, j'ai 
ait à Dumont que- je revenais de la vente publique, et que je 
regrettais d'être arrivé trop tard ; je l'ai prié de s'informer si 

1
 on pourrait se procurer des marchandises des individus qui 
|es avaient achetées aux ventes, et de m'en donner avis. Je n'ai 
jamais reçu d'échantillons de laine, j'ai seulement reçu un pa-
quet pour remettre à M tourniez, et à l'odeur j'ai cru recon-
naître qu'il contenait des cigares ; ce paquet venait d'Abbe-
\ule: je n'en ai jamais reçu venant de Montreuil. 

U. Nayrat a-t-il connaissance que Deblangy ait acheté des 
'gares ? — R. Il a dù avoir l'intention d'en acheter, mais je 

"e sais pas s'il en a acheté. 
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 simplement la décision des premiers 
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,bunal

 de première instance de Strasbourg (Bas-
lllim), H. Lang. procureur du Roi près le siège de Saverne, en 

remplacement de M. Kolb, décédé.-M. Lang, substitut à Wis-
sembourg le 20 septembre 1830; substitut à i olmar, le (ï fé-
vrier 1884; procureur du Roi à Saverne, le 24 octobre 1834. 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Saverne (Bas-Rhin), M. Catoire, substitut du procureur du 

Roi près le siège de Strasbourg, en remplacement de M. Lang, 
appelé a d autres tondions.—M. Catoire, juge suppléant à Stas-
bourg; substitut à Altkirck, le 29 juillet 1840; substitut à 
Strasbourg, le 17 novembre 1841 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Strasbourg (Bas-Rhin), M. Véran, substitut du 
procureur du Roi près le siège de Colmar, en remplacement de 
M. Catoire, appelé à d'autres fonctions.—M. Véran, substitut à 
Wissembourg, le 19 mai 1842; substitut à Colmar, le 25 no-
vembre 1842; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Colmar (Haut-Rhin), M. Gast, substitut du procu-
reur du Roi près le siège d'Altkirch, en remplacement de M. 
Véran, appelé à d'autres fonctions. — M. Gast, substitut à 
Altkirch le 25 novembre 1842. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance d'Altkirch (Haut-Rhin), M. Auguste Emery, avocat, 

en remplacement de M. Gast, appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Colmar (Haut-Rhin), M: Klié, substitut du procu-
reur du Roi près le siège de Saverne, en remplacement de M. 
Benoît, démissionnaire. — M. Klié, substitut à Saverne le 30 
mai 1844 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Saverne (Bas-Rhin), M. Eugène Matha, avocat, en 
remplacement de M. Klié, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Saverne (Bas-
Rhin), M. Coste, juge suppléant au siège de Wissembourg, 
en remplacement de M. Kauffmann, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite ; 

Juge au Tribunal de première instance de Belfort (Haut-
Rhin), M. Mathelat, juge au siège de Blidah (Algérie), en rem-
placement de M. Zeyss, décédé. — M. Mathelat, juge à Blidah 
le 15 décembre 1844 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bressuire (Deux-
Sèvres), M. Paillé, juge suppléant au même siège, en rempla-
cement de M. Ducroq, décédé ; 

Art. 2. Nous accordons à M. Legrand, substitut près le Tri-
bunal de première instance de Lille (Nord), les dispenses qui 
lui sont nécessaires à raison de son alliance au degré prohibé 
avec M. Josson, président du même siège. 

Par ordonnance du Roi, en date du même jour, sont in-

stitués les magistats consulaires dont les noms suivent : 

Juges au Tribunal de commerce d'Agde (Hérault), M. Jacques 
Coste, en remplacement de M. Laffon fils ; M. Balthazar de 
Jordan, en remplacement de M. André-Barthélemi Bermoncf; 

Suppléant au même Tribunal, M. Camille Higounen, en rem-
placement de M. Emile Carriès; 

Président du Tribunal de commerce de Béziers (Hérault), M. 
Jean-Faust Bourbon, en remplacement de M. Victor Lagarri-
gue; 

ipf Juges au même Tribunal, M. Jean Jaussan, en remplacement 
de M. Henri Singla ; M. Fortuné Singla aîné, en remplacement 
de M.. Jean Duc ; 

Suppléans au même Tribunal, M. Victor Cazelles, en rem-
placement de M.Mathieu aîné; M. Pierre Moulières, en rem-
placement de M. Jean Galabrun ; 

Juges au Tribunal de commerce de Lodève (Hérault), M. 
Edouard Martin, en remplacement de M. Eugène Menard ; M. 
Jules André, réélu; 

Suppléans au même Tribunal, M. Hector Teisserenc, en 
remplacement de M. Auguste Brun; M. Florian Jourdan, en 
remplacement de M. Hippolyte Salaville, non acceptant, mais 
seulement pour siéger jusqu'à l'expiration du mandat qui avait 
été conféré à ce dernier; 

Président du Tribunal de commerce de Pézenas (Hérault), 
M. Jean-Pierre-Cyprien Bonnet, en remplacement de M. Marc 
Bourbon; 

Juge au même Tribunal, M. Frédéric Senaux, en remplace-
ment de M. Guillaume Sauclière; 

Président du Tribunal de commerce de Rennes (Ille-et- Vi-
laine), M. Ambroise Laneau, en remplacement de M. Auguste 
Le Tarouilly 

Juges au même Tribunal, M. Joseph Vatar, réélu; M. Jo-
seph-Pierre-François Allys, réélu; M. Edouard Leroux, pour 
une année, en remplacement de M. Amaury-Jean-Julien Dréo, 
place vacante; 

Suppléans au même Tribunal, M. Antoine Leroux, réélu, 
en remplacement de M. Edouard Leroux; M. Paul-Marie Petit, 
en remplacement de M. Antoine Leroux. 

Juge au Tribunal de commerce de Salins (Jura), M. Pierre-
Louis-Edouard Colombet, réélu, mais seulement pour le temps 
pendant lequel les deux membres du Tribunal, institués le 28 
juillet 1845, doivent encore exercer leurs fonctions; 

Juges au Tribunal de commerce de Saint-Etienne (Loire), 
M. Mathieu Passerat, en remplacement de M. Fessy ; M. Louis 
Jamen, en remplacement de M. Auguste Granger. 

Suppléans au même Tribunal, M. Claude Renaudier, en rem-
placement de M. Mathieu Passerat ; -M. Claude Rarralon, en 
remplacement de M. Louis Jamen. 

Juges au Tribunal de commerce de Belfort (Haut-Rhin), M. 
Félix-Hercule Gauvin, en remplacement de M. Joseph Dépierre; 
M. François Fritsch, dit Lang, en remplacement de M.Eugène-
Joseph Réchou. 

Suppléant au même Tribunal, M. Xavier Lebleu fils, en rem-
placement de M. Fritsch, dit Lang; 

Président du Tribunal de commerce de Colmar (Haut-Rhin), 
M. Chappuis père, en remplacement de M. André Kiener l'aîné; 

Juges au même Tribunal, M. Théodore Scheurer, en rem-
placement de M. Méquillet fils; M. Edouard Birckel, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Jacques Barth; M. Zénon Kœp-
pelin, suppléant actuel, en remplacement de M. Bender; 

Suppléans au même Tribunal, M. David Kiener, en rempla-
cement de M. Théodore Scheurer ; M. Benjamin Hosemann, en 
remplacement de M. Zénon Kœppelin, nommé juge, mais seu-
lement pour le temps pendant lequel celui-ci devait encore 
exercer les fonctions de suppléant ; 

Suppléant au Tribunal de commerce de Gray (Haute-Saône), 
M. Pierre Magnin, en remplacement de M. Joseph Rolland, non 
acceptant, mais seulement pour siéger jusqu'à l'expiration du 
mandat qui avait été conféré à ce dernier. 

Jurés supplémentaires : MM. Jomeau, maître maçon , rue 
Bourtibourg, 24 ; le vicomte de Julliac, propriétaire, rue de 
Ménars, 9; Labbé, mercier, rue St-Denis, 261 ; Trilhe, linger, 
rue Rochechouart, 21. 

CHRONIÉLUE 

DEPARTEMENS. 

— En rendant compte, dans la Gazette des Tribunaux -

du 10 septembre, de l'accusation portée devant la Cour 

d'assises du Haut-Rhin contre le sieur Clavey, on l'a dé-

signé par erreur comme greffier en chef du Tribunal de 

commerce de Strasbourg. Le sieur Clavey était greffier 

en chef du Tribunal de commerce de Mulhouse. 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (Saintes). — Le département 

de la Charente-Inférieure est depuis longtemps vivement 

préoccupé par les incideiis du procès canonique qui s'est 

instruit à l'évêché de La Rochelle, sur la découverte des 

restes de saint Eutrope, patron de la Saintonge, et à la 

mémoire duquel les habitans vouent un culte tout particu-

lier. Voici tes détails qui nous sont transmis à l'occasion 

de cette procédure : 

Le christianisme pénétra dans son sein vers le IIIe siècle, et 
y fut prêché par Eutrope, qui avait, dit la chronique, reçu sa 
mission apostolique du dernier des apôtres. Sa parole convertit 
une grande partie des habitans de la Santonie. Parmi les néo-
phytes les plus fervens figurait une jeune vierge, fille du gou-
verneur, nommée Eustelle. La tradition rapporte que le père, 
irrité contre sa propre fille, et ne pouvant lui pardonner d'a-
voir changé de religion, envoya des soldats et des boucliers 
qui la massacrèrent, ainsi que le saint évèque. Leurs corps fu-
rent enterrés immédiatement dans la cabane qui servait de 
retraite à l'apôtre, et depuis cette époque, les noms d'Eutrope 
et d'Eustelle, liés par ce baptême de sang, ont toujours été si-
multanément invoqués par les fidèles. Vers 580, Pallade, ou 
saint Palais, évêque de Saintes, fit recueillir les ossemens de 
son prédécesseur, et les transporta dans une église qu'il venait 
d'élever en son honneur près du lieu où s'était accompli le 
martyre du saint. Il en fit de même pour les ossemens de saint 
Léonce, que l'ancien diocèse de Saintes comptait au nombre de 
ses évêques. 

En 1081, les moines de Cluny furent mis en possession du 
couvent de Saint-Eutrope, et, trouvant que l'église bâtie par 
Pallade était trop petite pour recevoir tous les fidèles qui ac-
couraient pour adorer les reliques du saint, ils firent édifier de 
cette année à 1096 l'église telle qu'elle existe actuellement. 
Cette église est du petit nombre de celles qu'on peut appeler 

doubles, puisque l'une est élevée au-dessus de l'autre, et que 
les deux principaux autels se trouvent dans la même projec-
tion. Les reliques de saint Eutrope furent déposées dans un 
tombeau, derrière l'autel de l'église basse, et celles de saint 
Léonce enfouies dans un pilier. Depuis ce temps, le souvenir 
de ces faits historiques s'était effacé de la mémoire des habi-

et ne s'était conservé parmi eux que comme une de ces 

mens trouvés dans la crypte pour être ceux de saint Eutrope. 
Il déduit toutes les raisons qui l'ont porté à y croire, et il en-
L'nae les fidèles à y avoir la même confiance. Cette cérémonie a 
ou lieu dans l'église de Saint-Pierre de Saintes, ancienne ca-

thédrale du diocèse avant la réduction des évèchés ; de là, le 
cortège est parti processionnellement pour Saint-Eutrope, au 

milieu d'une foule immense de peuple, afin d'exposer aux re-
gards du public, pendant quarante jours, la châsse qui con-
tient les reliques. Monseigneur était accompagné décent qua-

torze prêtres ou abbés en habits sacrédotaux. La cérémonie a 
été imposante par les souvenirs qu'elle rappelait. 

Le soir, la partie de la ville qui dépend de la paroisse de 

Saint-Eutrope a été illuminée. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — La Cour royale de 

Rouen (chambre des mises en accusation), a, par arrêt 

du 12 septembre, déclaré M. Rosemond de Beauvallon suf-

fisamment prévenu d'avoir, en mars 18^5, commis un 

homicide volontaire sur la personne de M. Dujaricr, et 

d'avoir commis cet homicide avec préméditation. En con-

séquence, la Cour a renvoyé M. Rosemond de Beauval-

lon devant la Cour d'assises du département de la Seine-

Inférieure, poury être jugé conformément à la loi. 

Il paraît que M. de Beauvallun, que l'on prétend en ce 

moment en Espagne, est dans l'intention de se constituer 

prisonnier aussitôt que cette décision lui sera connue. 

On dit que l'affaire sera jugée dans la première session 

du quatrième trimestre de 1845. 
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 leurs détails les faits du procès. 

TIRAGE BU JUET. 

La Cour royale (chambre des vacations), présidée par 

M. le président Moreau , a procédé au tirage des jurés 

pour les assises qui s'ouvriront le mercredi 1" octobre 

prochain, sous la présidence de M. le conseiller Roussigné; 
en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Guénébault, propriétaire, rue du 
Dragon, 17; Dupressoir, propriétaire, à Thiais; Dourlans fils, 
restaurateur, à Neuilly; Laurent-Duchesue , instituteur, à 
Belleville; Mathon de Eogères, avocat, rue de Sèvres, 4 ; Fasoié, 
propriétaire, boulevard Sàiut-Martin, 15; Biesta, fondeur en 
caractères, rue de Madame, 22 ; Iugé, ancien notaire, rue 
Vieille-du-Temple, 90; Soyer, fondeur, rue des Trois Bornes, 
28; Dubois-Daveluy, propriétaire, rue des Petites-Ecuries, 
41 ; Louis, propriétaire, boulevard Montmartre, 15; Piédefer, 
tapissier, rue du Foiir-St-Antoiue, 16; Chemin, propriétaire, 
rue des Lions-Saint-Paul, 8; Tachy, mercier-bijoutier, rue 
Dauphiue, 30; Banès, négociant-commissionnaire, rue Saint-
Honoré, 71 ; Didier, libraire, rue Pavée-Saint-André-des-Arts, 
2; Eé'.on, marchand de toiles de Rouen, rue Saint-Martin, 
62; Hallays, propriétaire, rue Saint-Jacques, 187; Mulot, 
serrurier, à Epinay ; Locré, propriétaire, rue Godot-de-Mauroy, 
37 ; Dulong, ancien notaire, rue de la Victoire, 41 ; Lelion, 
négocian t de meubles en fer, rue Montmartre, 180; Grand mange, 
propriétaire, rue Mauconseil, 18 ; Leullier, négociant, rue du 
Eaubourg-Saint-Denis, 24; Monroux, horloger, rue St-Honoré, 
221 ; Fâllion, propriétaire, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 
93; Lefebvre, propriétaire, rue du Pon-Mahon, 6 ; Chevalier, 

de barbarie que "vous avez commis à mon égard, a en-^ 

gendré chez moi la même intention que vous avez à mon 

égard ; or, ne tenant plus à l'existence depuis ce qui s'est 

passé entre nous deux, et ne voulant pas agir en traître, 

je viens vous prévenir que vous pouvez vous tenir sur vos 

gardes, parce que la première rencontre que j'aurai avec 

tans, 

légendes fabuleuses auxquelles on craint d'ajouter foi. 
Le 19 mai 1843, on travaillait dans cette église basse à enle-

ver des terres qui y avaient été amoncelées, et les ouvriers 
avaient mission de nettoyer jusqu'au sol, qui n'est que le ro-
cher sur lequel l'église a été édifiée. Après avoir enlevé une 
quantité énorme de pierres, de cailloux, et d'ossemens, ils dé-
couvrirent des pierres qui formaient une voûte. Au-dessus 
était un bloc de mortier, d'environ deux à trois décimètres de 
diamètre, qui contenait deux cent cinquante pièces de mon-
naies en argent de divers règnes, des XIV e , XVe et XVIe siècles; 
quelques-unes étaient à l'effigie de François Ier , et les autres 
des rois précédens. On enleva les clés de cette voûte, et dessous 
on trouva un tombeau en pierre, sur lequel était écrit le nom 
EVTROPIvs. M. l'abbé Lacurie, aux soins duquel avait été 
confiée la restauration de cette belle crypte, s'empressa d'en-
voyer prévenir les autorités. A l'aide d'une grue on souleva 
doucement la couverture de ce tombeau, qui était retenu aux 
quatre coins par des boulons en fer scellés avec du plomb. On 
vit alors une auge remplie do charbon pilé, parmi lequel on 
trouva plus de trois cents médailles à l'effigie d'un Carolus rex. 
La première couche ayant été enlevée, on vit une capse en 
plomb de soixante-quinze centimètres de longueur sur trente 
de largeur. On souleva cette couverture, et on en découvrit une 
seconde usée et rapiécée. La capse fut tirée du tombeau, et 
exposée aux regards des spectateurs et de deux médecins. Elle 
contenait symétriquement arrangés, les os d'un homme, une 
tête d'adulte, et la charpente osseuse d'un enfant de quelques 
mois d'existence. Au fond on remarqua de la terre et un petit 
escargot. Ces ossemens et la câpre qui les renfermait furent 
mis dans un coffre de bois, entouré de plusieurs cordons, sur 
lesquels le président du Tribunal civil, le procureur du Roi, 
le maire, et un des juges de paix apposèrent des cachets en 
cire. Le tout fut confié à la garde de M. André, curé de la 
paroisse. 

Les membres de la société archéologique s'émurent à cette 
découverte, et M. l'abbé Lacurie, dont on ne saurait trop louer 
le zèle et l'intelligente activité, se rappela avoir entendu parler 
d'un manuscrit qui faisait mention de saint Eutrope deXaintes. 
On obtint de la Bibliothèque royale de Paris une copie certifiée 
de ce manuscrit, du XVIe siècle, qui n'est qu'un inventaire 
des reliques que possédaient à cette époque les moines de Clu-
ny. Il y est rendu compte de la manière la plus détaillée, et 
avec une scrupuleuse exactitude, de toute la cérémonie qui eut 
lieu en 1096. Il paraît que dans cette année, le pape Urbain II 
était venu exprès à Saintes pour y assister. Les moines vou-
laient transporter de l'église de Pallade dans celle qu'ils ve-
naient de faire édifier, les reliques de saint Eutrope. Le peuple 
était accouru de toutes parts eu si grande quantité, qu'on ré-
solut de faire cette translation la nuit, pour éviter les mal-
heurs et accidens qui auraient pu résulter de cette foule de 
personnes. Les portes furent donc fermées, la translation eut 
lieu, et par respect pour le saint, on ne se permit même pas 
d'ouvrir la capse qui renfermait les os : on se contenta de la 
placer dans une capse neuve, et on la déposa dans le tombeau, 
dont la couverture était retenue" par des boulons en fer. On 
donne la^iison pourquoi un des coins de cette couverture doit 
se trouver brisé. Le tombeau fut placé derrière l'autel, au fond 
d'un trou pratiqué dans la roche vive. 

Tous ces détails ont été vérifiés être de la plus scrupuleuse 
exacti tude. On lit dans cet écrit que la tête de saint Eutrope, 
le maxillaire inférieur et une des côtes ne sont plus dans le 
tombeaju : effectivement ces os manquent. Le chroniqueur de 
l'époque aurait bien dû faire aussi mention de la tète de l'a-
dulte et du squelette incomplet de l'enfant, à qui il manque les 
ossemens des doigts des deux pieds et une vertèbre; mais il 
n'en parle pas, et cette omission a laissé un vaste champ aux 
conjectures et aux hypothèses. 

Dans le XVe siècle, lorsque les guerres de religion vinrent en-
sanglanter le sol de la Saintonge, lorsque les huguenots renver-
saient les temples et tous les monumens qui sont si nombreux 
dans cette contrée, les moines de Saint-Eutrope, qui n'étaient 
plus que trois dans leur couvent, prirent la fuite, et se reti-
rèrent à Bordeaux. Ils eurent la précaution, avant leur départ, 
de repousser l'autel de la crypte jusqu'au-dessus du tombeau 
du saint, et d'en dérober ainsi la trace à tous les regards. Ces 
moines terminèrent leurviedans la villeoù ils s'étaient réfugiés. 
Saintes avait été prise par les'hérétiques; la fureur de ces ico-
noclastes s'était répandue sur tous les monumens religieux; les 
autels avaient été dévastés, et le peuple fut persuadé que les 
reliques de saint Eutrope avaient été profanées et dispersées. Le 
chet seul, qui n'avait point été déposé dans la capse, et qui 

était toujours demeuré en la possession des prêtres qui desser-
vaient la paroisse, et qui y est encore, avait été mis en lieu de 
sûreté. Les procès-verbaux de cette époque font mention de 
tous ces faits. 

La révolution de 1792 est venue par là-dessus, et le vanda-
lisme des hommes de l'époque n'épargna pas la cryptç de Saint-
Eutrope. Elle fut convertie en fabrique de salpêtre, et les sels 

extraits des ossemens de nos ancêtres contribuèrent à faire de 
la poudre pour repousser les ennemis de la république. Des 
temps plus calmes ont succédé; les églises ont été rendues au 
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au jeu, 

1). Lorsque vous étiez soldat, votre père ne vous faisait-

il pas une pension î — R. Oui, Monsieur, il me donnait 
10 fr. par mois. 

M. leprésident : Lorsque vous avez obtenu votre congé 

en 1838, vous êtes retourné chez votre père? — IL Oui, 

PARIS , 15 SEPTEMBRE. 

— Nous avons rapporté dans notre avant-dernier nu-

méro les circonstances de l'attaque meurtrière dont M. B... 

avait été l'objet dans l'escalier même de la maison qu'il 

habite rue du Bocher. L'individu qui s'est porté vis-à-vis 

de lui à cette coupable agression a été arrêté hier. C'est 

un nommé Joseph Salvador, Espagnol réfugié , se disant 

ex-lieutenant de guérillas, ayant servi sous les ordres du 

général Morella, et exerçant en dernier lieu à Paris la pro-

fession de garçon coiffeur. 

Voici, d'après les premiers résuliats de l'enquête à la-

quelle on a procédé sur cet événement, et aussi d'après 

les déclarations de l'inculpé, quelle aurait été en réalité 

la suite et l'enchaînement des faits : Joseph Salvador, 

qui est petit de taille, brun, d'une physionomie agréable, 

et qui s'exprime difficilement en français, n'avait pas tra-

vaillé mardi dernier chez le coiffeur de la rue des Mar-

tyrs où il est employé. Il avait bu le matin dans différens 

cabarets, avec lc concierge d'une maison voisine de celle 

qu'il habite, et il se trouvait à peu près ivre lorsque, 

vers cinq heures du soir, il entra dans un petit restaurant 

proche de l'embarcadère du chemin de fer, où il est con-

nu pour y avoir pris ses repas. A la même table où il 

avait pris place, se trouvait un monsieur, paraissant âgé 

de soixante ans environ, qui lia conversation avec lui, et 

qui finit par lui offrir de venir prendre le café à son do-

micile, rue du Rocher. L'Espagnol accepta ; on se diri-

gea vers la demeure du vieux monsieur, qui, en route, 

rencontra un garde municipal de ses amis, qui les accom-

pagna et prit le café avec eux. 

Le garde municipal s'étant retiré, le vieillard que Sal-

vador avait rencontré au restaurant lui fit, s'il faut l'en 

croire, des propositions outrageantes qu'il repoussa. Ayant 

insisté' inutilement, ce vieillard lui dit alors qu'il fallait 

qu'il se retirât en toute hâte, parce que le garde munici-

pal allait revenir, et qu'il ne fallait pas qu'il les trouvât en-

semble. En disant ces mots, il le poussa doucement jus-

qu'à la porte de son logement situé au quatrième étage, et 
il finit par le mettre dehors. 

Tout interdit d'être renvoyé ainsi , l'Espagnol Salvador 

descendait lentement l'escalier, lorsqu'une jeune femme 

l'interpella pour savoir ce qu'il faisait dans l'escalier ; il 

répondit en balbutiant quelques paroles que son interlocu-

trice ne comprit pas, à cause de son accent, et continua de 

descendre. Ce fut alors qu'intervintuM. B..., et, pour tout 

le reste de cette déplorable scène , nous ne pouvons que 

renvoyer le lecteur à notre avant-dernier numéro. Joseph 

Salvador, qui avoue avoir fait à M. B... les blessures gra-

ves dont celui-ci a été atteint , s'est blessé lui-même au 

front et à la main gauche avec le rasoir qu'il avait tiré de 

sa poche de côté , n'ayant, dit-il, d'autre intention que d'é-

chapper à M. B..., qui voulait le faire arrêter. Des con-

frontations ont eu,lieu aujourd'hui entre l'inculpé et le 

vieillard qu'il désigne, le garde municipal , le gargotieret 

d'autres témoins. — Joseph Salvador continue d'être dé-
tenu au secret. 

— Un assassinat a été commis dans la nuit de vendredi 

à samedi dernier à la montée de Villejuif ,• un peu au-des-

sus de Bicêtre, et près durelaisde poste de la Belle-Epine, 

célèbre par la halte qu'y fit en 1814 Napoléon , accourant 

en toute hâte de Fontainebleau, et apprenant là qu'après 

une glorieuse résistance Paris venait d'être contraint de 
capituler. 

MM. Blanc et C e , propriétaires et directeurs du roulage 

général de France, rue deBondy, 8, ont coutume de faire 

conduire leurs chargemens jusqu'au premier relais avec 

leurs propres chevaux, et par un garçon de leur établisse-

ment qui ensuite les remet à la garde des rouliers qui doi-

vent poursuivre la route jusqu'à ddstination. Vendredi 

dernier, vers dix heures du soir, le nommé Thoullet, gar-

çon de MM. Blanc, partit de la rue de Bondy, conduisant 

deux voitures attelées chacune de deux chevaux. Après 

avoir traversé Paris et en être sorti par la barrière de 

Fontainebleau, il devait aller jusqu'à la Belle-Epine pour y 

coucher, et, le lendemain matin, ramener ses quatre che-

vaux aux écuries de l'établissement de roulage. 

Le samedi matin, le charretier Thoullet ne revint pas, 

et, vers midi, son absence paraissant extraordinaire à 

MM. Blanc, ils envoyèrent un de leurs employés dans la 

direction de la Belle-Epine, pour savoir ce qu'il était de-

venu, et s'il ne lui était pas arrivé quelque accident, à lui 
ou à ses chevaux. 

Le commis que l'on envoyait ainsi à la recherche de 

Thoullet étantarrivé à la montée de Villejuif, trouva, à sa 

grande surprise, les deux voitures abandonnées .sur un 

des bas côtés de la route, renversées sur leurs brancards, 

et devant avoir toutefois leur chargement intact, car on ne 

paraissait pas avoir touché à leurs bâches. En examinant 

les voitures avec attention, le commis remarqua qu'à l'une 

des roues adhéraient des traces de sang et quelques che-

veux; il n'attacha pas sur le moment grande importance 

à cette circonstance, et, s'étant convaincu par les rensei-

gnemens qu'il recueillit que l'on n'avait rien vu ni enten-

du d'extraordinaire dans le voisinage, sa première pensée 

fut que le charretier avait volé les chevaux, avec lesquels 

il était parti dans l'intention de les vendre. 

Une déclaration fut faite dans ce sens à la police; mais 

comme en même temps tout le monde s'accordait à re-

présenter le charretier Thoullet comme uu parfait hon-

nête homme, l'administration jugea nécessaire de faire 

procéder avec toute la diligence possible à une enquête et 

a des recherches dans les environs. Le premier résultai 

de cette mesura fut la découverte des harnais des quatie 

chevaux, que l'on trouva dans une pépinière éloianée du 
te coup uu poignard ;' 

Le témoin : Non, 

M. l'avocaf-géné-al : Votre frère vous accuse. — R. Co 

n'est pas moi. | 

On entend ensuite les gendarmes qui ont opéré l'arres-

tation de Lacanaud. Celui-ci fut trouvé dans un grenier, 

où il dormait profondément ; il portait sur lui des pisto-
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brisée en quelque sorte et réduiteen bouillie par les coups 

répétés d'un instrument contondant, il était facile de re-

connaître que Thoullet avait péri victime d'un assassinat. 

IN'on loin du cadavre, on trouva la bourse de cuir dont 

il était porteur au moment de son départ, laquelle 

ne contenait qu'une modique somme de douze francs 

et quelques centimes, dont les meurtriers s'étaient em-

parés. 

Selon toute probabilité, c'était entre onze heures et mi-

nuit que le crime avait dû être commis. Cependant un ca-

baretier, dont la maison est peu éloignée, n'avait rien 

entendu-, ce qui ferait supposer que la victime aurait été 

frappée à l'improviste et étourdie du premier coup. De la 

grande route, où avait eu lieu l'assassinat, les meurtriers 

avaient emporté le cadavre à la distance éloignée où il a 

été retrouvé, sans doute pour retarder le moment de la 

découverte du crime, et pour avoir le temps de vendre 

les chevaux dont ils s'étaient emparés. 

En parlant de cette donnée rationnelle, on se mit à la 

recherche des chevaux, et bientôt on sut qu'ils avaient 

été ramenés dans Paris vers trois heures du matin, au 

moment où les maraîchers passent en grand nombre aux 

barrières, circonstance qui permettait à ceux qui les con-

duisaient de se faire moins remarquer par les commis de 

l'octroi. 
Dans le cours de la journée de samedi , les quatre che-

vaux furent retrouvés. Un homme en blouse, ayant l'appa-

rence d'un maquignon, les avait amenés vers cinq heures 

du matin dans une auberge située au marché Beauveau, 7 

faubourg Saint-Antoine , tenue par un sieur Armandat 

Vers huit heures, cet individu était venu prendre un des 

chevaux, et l'avait conduit chez un marchand de chevaux 

du voisinage, M. Lafosse, auquel il l'avait offert en vente. 

Le marchand , après avoir examiné l'animal , ayant de-

mandé au vendeur combien il en voulait : 350 francs avait 

répondu celui-ci. Or, le cheval valait au moins 800 francs; 

et la conclusion qu'en tira le marchand fut que l'homme 

en blouse l'avait volé. Il lui demanda alors qui il était 

question à laquelle celui-ci répondit qu'il se nommait Pi-

card , qu'il était fermier à Méru, et qu'il était bien connu 

de M. Moreau, administrateur des Omnibus, chez lequel i' 

avait été employé. M. Lafosse, peu satisfait de ces expli 

cations, répondit à cet individu qu'il ne lui achèterait son 

cheval que lorsqu'il lui présenterait des papiers établissant 

sa position d'une manière régulière, à moins qu'il ne pré-

férât lui apporter un mot de M. Moreau, déclarant qu'il 

le connaissait bien. L'homme en blouse se retira , 

et, comme on le pense bien, n'eut garde de revenir, ce 

qui détermina le marchand de chevaux affaire sa décla-

ration au commissaire de police. 

Une instruction judiciaire a été immédiatement com 

mencée. Un de MM. les substituts du parquet s'est rendu 

sur le théâtre du crime ; l'autopsie cadavérique a été opé 

rée, et d'activés investigations ont lieu pour découvrir la 

trace des auteurs de ce crime. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE; (Londres). — Il résulte du relevé des morts 

violentes, qu'indépendamment des suicides, desexécutions 

par suite de condamnations à mort, de plusieurs cas dou-

teux qui ont été omis, et de 971 morts sur lesquelles on 

n'a que des renseignemens imparfaits, il y a eu dans le 

cours de l'an dernier 3,305 personnes qui ont péri en An-

gleterre par suite de chutes graves, do coups de pierres 1 

ou d'accidens occasionnés par les machines des usines, 

les chemins de 1er, les voilures et les chévaux. 1,9:>0 

ndividus ont été noyés, 148 ont été tués par des explo-

sions de gaz ou des amas de poudre ; 2,577 ont été brûlés, 

532 sont morts des suites de brûlures ; 188 personnes ont 

été accidentellement empoisonnées, 65 ont été assassi-

nées, et 83 ont été victimes d'homicides simples. 

Quoique le nombre des meurtres à force ouverte ait no-

tablement diminué, celui des empoisonnemens s'est beau-

coup augmenté dans le siècle piésent, à cause de l'absence 

complète en Angleterre derèglemens sur la pharmacie; lc 

premier venu peut se procurer- chez un pharmacien des 

substances délétères. L'introduction d'une nouvelle force, 

la vapeur, le redoublement de rapidité dans les voyages , 

la navigation , l'agriculture , les fabriques et les mines , 

multiplient les chances d'accident; c'est ainsi que la scien-

ce elle-même crée de nouveaux instrumens de mort. 

—ESPAGNE (Madrid), § septembre.—Le brigadier Por-

tillo, ancien ministre delà marine , arrêté pendant la nuit 

du 5 au bureau de la poste , au moment où il allait monter 

en voiture pour s'éloigner de Madrid, a été reconnu étran-

ger à l'émeute et mis en liberté. 

M. Mauguin, fils de l'honorable député de ce nom, 

avait été aussi arrêté brutalement par des soldats et mis 

en prison, après avoir reçu plusieurs coups de crosse et 

deux coups de sabre sur la tête, quoiqu'il ne fit aucune 

résistance. 11 a obtenu promptement sa délivrance, grâce 

aux démarches que M. Mercier , chargé d'affaires de 

France, en l'absence de M. Bresson, l'ambassadeur, s'est 

hâté de faire auprès de M. le général Cordoba. 

Le conseil de guerre continue d'être en permanence 

Il a déjà prononcé deux condamnations à mort: l'une, 

contre un homme du peuple blessé dans le combat et pris 

les armes à la main; et l'autre, contre un capitaine du 

régiment de la reine-régente (reina-gobemadora), qui 

avait reçu de l'argent des conjurés la veille de l'émeute. 

Les deux condamnés ont été mis en chapelle; ils seront 

probablement exécutés avant le retour de Pampelune de 

la reine et de toute sa cour. 

Les jouranux progressistes ou de l'opposition gardent le 

silence; mais les partisans et les amis d'Espartero l'on 

courir eux-mêmes le bruit que la conspiration avait des 

ramifications fort étendues. Suivant eux, ils ont reçu des 

lettres de Lisbonne annonçam qu'Epartero, l'ancien ré 

gent, était à la veille de s'embarquer en Angleterre sur un 

bâtiment de guerre anglais, et suivi d'un bateau à vapeur 

portant 25,000 fusils. 

— ÉTATS-UNIS (Philadelphie), 1" août. —-'Dans la nuit 

de vendredi dernier, Jacob Sbaw, exerçantja profession 

de chaud: omier, tua d'un coup de marteau un nommé John 

Wesley Halbert. Ces deux hommes avaient des moeurs 

très dépravées, et la cause de leur querelle était occasion 

née par une contestation pour une femme de mauvaise vie 

qu'ils se disputaient. 
Dans la nuit de mardi dernier, à Avon, un nommé Or-

rin Woodfort s'élança sur sa femme, lui fendit la tête d'un 

coup de hache, et lui coupa les entrailles avec un couteau; 

cet homme n'avait pas des habitudes d'ivresse, et avait 

toujours vécu avec sa femme en bonne intelligence; on 

ne sait à quelle cause attribuer son horrible action. L'as-

sassin a été arrêté. 

Sur les bords de la Rivière Rouge, deux hommes, Mac 

Donald et Robertson, avaient une querelle; ils résolurent 

de la vider à coups de poing. On visita les deux antago-

nistes pour voir s'ils n'avaient pas d'armes cachées. On 

ne trouva rien sur eux; eeponda it, Mac Donald avait un 

couteau, dont il fit, dans le combat, un si cruel usage, 

qu'il étendit à terre le malheureux Robertson, frappé d'un 

coup mortel. Conduit devant le juge de paix, il fut mis en 

liberté, en fournissant caution de 500 dollars. 

A NeVv-Hdpe, dans le comté de Lincoln, un nommé J. 

\V. Payrie fut accablé de coups, foulé aux pieds, et mou-

rut quelques jours après. Deux hommes soupçonnés de ce 

meurtre furent arrêtés. 

Enlin, le Barujqr Mercury de mardi dernier rapporte 

qu'un nommé P.-B. Otie a été accablé de coups et de 

mauvais traitemens par un nommé Richard Vamey. Ces 

coups ont occasionné une mort presque immédiate: L'as-

sassin a été arrêté. 

— M. Ganneron nous adresse la lettre suivante": 

« Monsieur, 
i Vous avez annoncé, dans l'un de vos derniers numéros, 

qu'un vol important avait été commis au préjudice de ma 
maison, dans la mâtinée de vendredi dernier. 

» Je vous prie de rectifier ce qu'il y a- d'erroné dans l'énon-
ciation de ce fait, qui n'a pas encore le caractère de certitude 

que vous lui avez donné. 
» Ce n'est pas d'abord le matin, mais le soir du vendredi ;> 

courant, à cinq heures et demie, après la clôture de nos bu-
reaux, que, contrairement à tous les usages de banque, I 
commis d'une maison de commerce de Paris se serait présenté 
porteur d'uiio lettre qui, selon lui, contenait une somme d' 
10,000 fr. en billets de banque, lettre qui aurait été remise à 
1 mi de nos garçons de bureau. 

» Ce n'est pas ensuite une heure après le prétendu dépôt 
de la lettre que nous aurions reconnu sa soustraction : c'est 
trois jours seulement après le dépôt allégué, et s'nr la simple 
déclaration de son déposant, que nous aurions appris le fait 

du dépôt et de sa soustraction. 
» Je n'entends, quant â présent, ni contester ni admettre la 

véracité de l'allégation du dépôt, ni son importance ; je chèr 
che la vérjté ; j'ai saisi la justice pour arriver à sa décou-
verte: mais jusqu'à plus ample information je pense qti'i' 
faut laisser à un pareil fait le doute qui lui appartient. 

» Agréez, Monsieur, etc. 
» H. GANNERON. 

» Paris, le 15 septembre 1815. » 

— ERRATUM. — Gazette des Tribunaux du dimanche l i 
septembre, 3" page, 4e colonne, 3 e ligne ; au lieu de : se refu-

sent, lisez : Se réfèrent. — 9e ligne, au lieu de : le vœu, lisez : 
œ vœu. 

PIANOS DROITS DE LIMONAIRE AÎNÉ. PRIX NET, 600 FR. 

Ces Pianos, avec mécaniques anglaises, sont à 3 cordes, 6 
octaves 3[4, et garantis cinq années. — On peut assurer avec 
certitude que personne n'offre au commerce do l'art musical 
l'avantage qu'on trouve en s'adressant directement à la fabri-
que, rue Méslay, 53. — Ecrivant franco, on recevra gratis des 
dessins de pianos pour fixer sou choix. 

— Le Vaudeville donne un Duel sous Richelieu , 
'Europe, Pourquoi? et le Français, né malin.. 

— Le Désastre de Monvillc, l'Oncle Raptiste, par Bon»-. -, 
"anaclie, avec Flore, seront joués ce soir aux Variées ** e 

— Le Gymnase, pour la rentrée de X|inia, reprend In IBM 
iicdse pièce de Jeanne et Jeamieton. Mlle Désirée remnliSyi 
•oie de ieanneton, qu'elle a créé d'une façon si rém'àj-|iï^i? 

SPECTACLES DU 16 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

EiiANÇAis. — Les Enfans d'Edouard, le Jeu de l'Amour 
O.'I.KÂ-COUIO.UK. — Richard, Marie. 
VAUDEVILLE .— Le Français, né malin..., un Dueisous RîchSn 
VARIÉTÉS .— L'Oncle Raptiste, le Désastre de MonvÙtë. ' 
GYMNASE .— Jeanne et Jcanneton, la Vie én partie double 

PALAIS-ROYAL. — L'Almanach des 25,000 adresses. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 

AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTÉ. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le télégraphe d'Amour. 
DÉLASSEMENS-COMIQUÉS. — Le Dimanche d'une Grisétte. 
DioiiAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

,à.DJijm J raira 

FONDS m flTJ Adjudication défi- Mvé en M,..» 

h, et (>àr le ministère de jp j{
t

 9 

un, notaire à Paris, rue U'Antin, i), h mercredi I" octobre isi j JJ 

heures du matin, d'un F -n I* de cotnm TCO |t»ur la fabrication d 1,1 
duits chimiques, exploit i à Pari*, rue de U Hoquette, 73, se coanosLi 
I» de l'achalandage et du droit à la Incation verbale des lie ix oùs'ei. 
ploile ledit fonls; 2° et (lu matériel industriel servant à cette exploitai 

lion. Mise à prix : 15,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : audit M
E Ilailig, notaire. 

(3708) 

FONDS D'HOTEL GARHI. ¥^EW^M 
notaire ïi Paris, rue Vivjehne, 10, le lundi 29 septembre 1815, à niijj' 

d'un beau fond* d'iiùtel garni dit Hôtel du Nouveau-Paris, sis à. p
ar

j
8
' 

rue Ge iffr'ôy- Marié, 4, entièrement m mblé à neuf, ensembl : de l'acha-

landage y attaché et du droit au bail des lieux où s'exploite cet hôtel 

qui a encore 21 années à çOftfth 

Mise à prix : pour le matériel, suivant l'estimation de l'inventaire 

18,0(10 fr.; et, pour l'achalandage et le droit audit bail, 4,000 fr. 

On pourra traiter à l'amiable, avant l'adjudication, s'il est fait des of-

fres suffisantes. 
S'adresser pour tous renseignemens : audit M

E Halphen, sans un mol 

duquel on ne pourra visiter l'établissement. (37^9) 

Mercière, 10, à Strasbourg, correspondant de la Société géné-
rale des Annonces , se charge des annonces de toutes sortes à 
insérer dans tous les journaux affermes par la Société, au môme 
prix qu'à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, Richard et Marie 

DROITS DE PROPRIÉTÉ. 
tache, 17. — Vente sur licitalion entre majeurs, des Drors de propriété 

appartenant à la succession de la feue dame Mouroult de Villeneuve 

sur les deax tiers indivis du terrai > (tu Petit- Stagnas, y compris l'an', 

cienrie métairie du Clavelet, sitnîs Sur la rive droite du canal de Lab-

gU' doc, communes d'Agile et Marsëillin (Hîràutl), en l'audience des 

criées du Tribunal delà Seine, le mercredi 2i seplembre 18 \b, sur la 

mise à prix de 1 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : à Paris, 1° audit M° Gicauld 

avoué poursuivant ; 2" k ih Castaignet, avoué coU.cita.nl, rue de Hatio-' 

viv, 21 ; 3" et à M* Delagroue, avoué présent à la vente, rue de Harki 

n.20. (3783) " 

M&Î»!IY1 Adjudication en la chambre (ts notaires de Pari», par le 

luAlMli.1 . ministère de M
E
 BOUCHER , le 23 septembre 1845. sur la 

mise à prix de 50,00:1 fr., d'une Maison sise à Paris, rue Saint-Marlin, 

194, formant l'angle de la rue Aumaire, 52, louée par bail principal 

3,2(;0 fr. nets d'impôts. On pourra traiter à l'amiable, soit à prix d'at-

genl, soit à renie viagère, pour tout ou partie. Le propriétaire a près île 
00 ans, . • . , . H 

S'adresser : à M» Bouclier, notaire à Paris, rue NeitVe-des-CapucineF, 

n. 13. (3790) 

LE MONDE j journal des faiîs contemporains et des intérêts matériels (32 francs par an). Les Bureaux de F Administra-
tion sont définitivement établis PL ACE LOUVOIS, 1, où son! reçues dès ce jour les demandes d abonnemens et d'insertion. LE 
MONDE, dont la publication a été relardée par des difficultés matérielles; inhérentes à la fondation d'une feuille quotidienne, 
paraîtra au plus tard le PREMIER octobre prochain. Les courtiers d'abonnemens et les agens de publicité trouveront auprès de 
l'administration du MONDE des avantages qu'ils chercheraient vainement ailleurs. Les industriels qui en appellent ordinaire-
ment à la publicité, sont invités^ à se rendre dans les bureaux du MONDE pour y prendre connaissance d'une combinaison 

d'annonces dont ils" apprécieront les immenses avantages. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. — MM. lesfSouscripteurs de dix actions au moins sont invités à se présenter dans le plus 
bref délai aux bureaux du MONDE pour y régulariser leur position, et recevoir la carie d'admission à l'assemblée générale 

dans laquelle il sera procédé à l'élection des membres du conseil de surveillance. 

sa-

Biv:OâGES A BEîSUËiîS. 
Nouveaux BANDAGES A BRISURES. PELOTES FIXES ET A RESSORTS MOBILES, 

juslani dViix-oémes sans sous-cuisses et sans fatiguer les hanches. Approuves H re-
connu* sui t-rieurs aux bandaues anglais, par l'Acadé mie royale de Médecin*- de Paris, 
de l'invention de BUHAT FLERFS, CHIRURGIENS HERNIAIRES de la maison du Roi 
et de la Marioe royale, successeurs de leur père, nie Mandir, 12. Les perMioneu qui 

Vèuetotiii i»-n les honorer de leur cotiliance sont priées de no pas confondre celle maison 
mve-r- .•<■'(--•: e ■ -vi t .-,i aùt 7t»ni *x!ré™î!és de la i ne Man^ar. 

/ BLANCHEUR 

DE LA PEAU, 

Boutool, RouGeur», «te, 

1 SOINS TOILETTE 

DE LA SPÉCULl 

.j BOUCHE. DES DAMES. 

ASSAINISSEMENT 

DE VA1R . 

Micrtines, Syncopes, etc.. 

VINAIGRE SB TOILETTE 
DR LA Société Hygiénique.^.' 

. Paris, Entrepôt général, r.J.-J. Rousseau, 5. 

Le directeur de la compagnie du chemin de 
fer de Paris à Versailles krive gauche) a l'tion-
neur d'informer 11M. les porteurs d'obliga-
tions hypothécaires créées en janvier mt4, 
que le tirage au sort des treue numéros à 
rembourser au i*' octobre 1S45 aura lieu te 
lundi 'ii septembre, à une heure, au siège 

de la société, chaussée du Maine. 

MM. les actionnaires du gaz de Vérone sont 
convoques en assemblée générale, au siège 

delà Société, rue des Petils-Uôtels, », le 30 

seplembre, à midi. 

CjMiHfil'S-MAtiUKS SPÉCIALITÉ de bijouterie destinée h être 

gravée. — BuuVRT, graT> ur du Koi, rue Qa-tisliom-, 12. (Prix, fixe.) 

S bureau, vol. 186, folio $», recto, case 7, re 
u 5 fr. el 50 cent, pour dixième. Signé lloillot. 

Il a élé formé une sociélé en nom collectif 

entré : . 
I» M. John G11AFTON, ingénieur civil, do-

micilié à Cambridge, comté de Cambridge, 

en Angleterre, demeurant à Paris, avenue 
des Chajpps-Eljsées, 84, d'une part; 

2° M. Ëdmond-EISdénliObrjSMlD, ingénieur 

civil, demeurautà Paris, rue Pétrellé, 5, d'au-
tre part; . ...... , 

3° M. Edouard LEGliERXEï, banquier, de-
meurant à Paris, rue de la Vic!oire, 36, pa-
tenté pour la présenle année, le 7 juillet 
1845, sous le n" 319 du rôle, Ï » arrondisse-
ment municipal, »• arrondissement de per-
ception, d'une troisième part; 

Pour l'entreprise de l'éclairage au gaz, la 

construction des usines à. ce destinées, en 
France el à l'étranger, la fabrication et la ven-
te des compteurs, Ta composition et la vente 
du métal dit anti-friction, pour lequel MM. 
Gralton etColdsmid sont brevetés; la four-

niture, soit directe, soil par commission, de 
tous appareils et ustensiles nécessaires aux 

usines à gaz; l'entreprise et l'exploitation de 
toules concessions d'usines à gaz, et du droit 

d'éclairer au gaz, pour le compte des villes, 
soit en France, soit A l'étranger; le* opéra-
tions do banque et d'escompte, et de toutes 
affaires industrielles. 

La raison de commerce de la société est ; 
Edouard Lf.GUF.ltXEY, GOLDSMID el C 

La société est gérée par les trois associés, 
qui ont chacun, soil conjointement, soil sé-

parément, la signature sociale. 
Le capital sociales! de un million de francs, 

fourni par tiers par chacun des associés. 
Le siégé de la sociélé est fixé à Paris, el, 

quant à présenl/rue de la Victoire, .16 
Enlin, la soejété est formée pour !iois, six 

ou neuf années, au choix respectif des par 

ties, en se faisant réciproquement connaître 
trois mois avant l'expiration des tro;s ou six 
premières années leur intention do ne pas la 
continuer. Elle est commencée à partir du r 

juillet 1845. 

Vtude de M" Martin LEROY, agréé, rueTrat-
uéCTSainl-Eustache, n. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
fait triple i Bercy, le 9'septembre 1845, en-

registré, ... 
ï;ntrc M. Amable VIAL, négociant, demeu-

"M Vspn |
S
-iidouard Ï.ECERF et M. Esprit-

Stanislas PATIN, demeurant aussi tous deux 

Apoèrt que la sociélé formée entre les 
susnommés, suivant acte sous signatures pri-
vées en date du 5 niai dernier, enregistre et 

Zmé sous la raison : VIAL, LECERFelC», 
est et demeure dissoute à partir du 10 sep-

16
 liL ïaî'-erf est nommé liquidateur do ladite 

*°LM OeWOttnea qui auraient quelques ré-

clamations à faire à celle maison sont priées 
de les adresser immedilateineut au siège de 

la société. . .... ^ 
Martin LEROY . (4'J05) 

1 Suivant aclo passe devalit M" Belle! et son 
collègue, notaires a Paris, le 1 septembre 
1845 enregistré à Paris, le 5 septembre 1845, 

Pour faire publier ces présentes partout où 
besoin sera, tout pouvoir est donne au por-
leur d'un exlrait. 

Extrait par M« Belle), notaire à Pans, sous-
signé, sur la minute dudit acte de société 
étant en sa possession. (4800) 

Etude de M» Augustin FREVILLE, avocat-
agiéé au Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Neuve-des-lions-Kulans, 37. 
Suivant aelc sous seings privés, en date à 

Paris du B seplembre i s 4 -, , enregistré tu la-
dite ville le 12 seplembre 1815, par Lever-
dier, qui a r. eu les droits, 

M. Auguste-Toussaint GODARD, négociant, 
demeurant a Paris, rue de Clérv, 40. d'une 
pari ; 

Et il. Adohîlie-l jpROr.é ROXTEMPS, com-
mis négoci; n(, bremèdranl également à Pans, 
rue det.lery, lo, d'aune part; 

Uni formé une sociélé en nom collectif, 
sous la raison sociale Auguste GODARD et 
liONTEMPS, pour l'achat, la préparation el 
la venle des batistes, linons et loiles. 

Les associes auront ions deux la signalure 
sociale pour la correspondance, l'acquit des 
f .dures et l'endos des biliets ; niais aucun 
engagement ne pourra élre souscrit, ni au-

cune acceptation ne pourra élre donnée va-
lablement qu'autant qu'ils seront revélus de 
la signature individuelle de chacun des as-
socies. 

La sociélé commencera le i" juillet 1846, 
et Unira le 30 juin iS55. 

Le fonds social est fixé à 480,000 fr. 
Le siège de la société sera situé à Paris. 

ruedeClery, 40, dans le local qu'occupent 
présentement les magasins, bureaux et caisse 
dé M. Auguste Godard, et les comptoirs d'a-

chat continueront d'être établis à Cambrai, 
Valenciennes, Bapaume, et autres lieux jugés 

nécessaires. 
Pour extrait. A. FRÉVII.I.E . (4906) 

D'un acte sous seings privés, lait double à 

Paris, -le 4 septembre 1845, enregistre à Pa-
ris, le 12 septembre suivant, par Lcverdier, 
qui a perçu 5 fr. 50 0., décime compris, 

Il appert .-
Une sociélé en nom collectif est fermée 

entre le sieur Louis-Désiré BLEUZE, fabri-

cant de chocolats, demeurant à Paris, rue 
desArcis, 27, elle sieur Louis-Gustave BOU-

GON, ancien négociant, demeurant au Havre, 
rue de la Corderie, 41. 

Celle sociélé a pour but la continnation du 
commerce do fabrication do chocolats, tel 
qu'il a été exploité jusqu'aujourd'hui par le-
dit sieur Bleuté. 

La durée de la société est lixée à six on 
neuf années consécutives, qui ont commencé 
a courir le i" septembre 1845. el finiront a 
l'expiration dcsdiles six ou neuf années. 

Le siège de ia société est à Paris, rue des 
Arcis, 27, dans le local occupé jusqu'ici par 

le sieur Uleuze. 
La raison sociale est BLEL7.E et C°. Le 

sieur Bleuze usera do cette signalure pour 
tous engagemeus relatifs à la société ; le sieur 

Bougon, pour l'acquit des factures et l'endos 

des valeurs de la société. 
Les deux ussociés seront cogérans ; mais 

le sieur Bleuzc aura notamment la direction 
de l'Intérieur de l'établissement, et le sieur 
Bougon la direction de l'extérieur. 

Pour exlrait. BLKCZE. (4907) 

D'un jugement arbitral du 3 sVifl irrifcrè 
1815, enregistre el revèlu de l'ordonnance 
d'exécution de H. le président du Tribunal 
de commerce du département de la S-ine, 
en date du 4 , il appert : que la société en 
nom collectif exis'aul sous la raison LtHÏRY 
et ROUSSE , entre M Pierre-Romain PKTRY, 

négociant demeurant à Vierzon; M. JoVepli-
Jea'n ROUSSE, négociant, demeurant à Paris, 
tue des Petites-Ecuries, W et M. l'icric-
Adolphc-Uache PKTRY, négociant, demeurant 
ivii 'izoti, pour 1 1 fabrication et la vente de 
la pon , e , aiiie, a été dissoute à compter du 3 

sfiiiembie iBi.ï. el que M. Pélry et 51. Rous-

se ont été neniuiés iiquidaleurs. 

H, 
«MïHaaauÊ t'wniiaifk>t*te. 

CONVOCATIONS DE CREANCjERS 

Sonl ia.'i'.ès à ss rendre au l'rilmiuil d 

ommercr. dt\ Paris, salle des assemblées des 

fdinlit^^iiiM. les erèanciers : 

M1NATION3 DE SYNDICS. 

Du sieur L1AXDIEU, marchand forain, place 
Haubert, lu 20 septembre à 9 heures [S" 
5452 du gr.J; 

Du sieur CONTIER, fab. de registres, rue 
Monimorency, i bis, le 20 septembre à 9 heu-
res ;N° 5458 du gr.); 

Du sieur LARDIER , marchand de vins à 
Gentilly, lo 20 septembre à 12 heures (N° 

5418 du gr.); 

Du sieur THIÉBACT, anc. marcchal-fer-
ranl, aux Champs-Elysées, 35, le 20 septem-

bre à I Heure i[2 (N° 5169 du gr.}; 

Du sieur QCILLET, anc. md de vins, rue 
St-Nicolas-d'Antin, 8, le 20 septembre à i 
heure i|2 (N u 5466 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

N le. juge-commissaire doit les consulter, 

'aiit sur la composition de l'élut des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTX . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUBLÉ, négociant en rubans, rue 
St-Deins, 215, le 20 septembre à 9 heures 

5354 du gr. v ; 

Du sieur IX/ÇE, entrep. de pavage, rue 
Popincourt, 14, le 20 septembre à 1 heure lia 
(j*> 5352 du gr.'; 

Du sieur DELORME, fab. de papiers de 
anlaisie, rue Montmorency, 6, le 20 septem-
bre ai heure 1(2 ^N" 5257 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

!U~. le. jugt -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition ' 

r.iers présumés, que sur 

nouveaux s'yndics. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirmation 
(le leurs créunces, remettent .préalablement 
leurs litres à MM. les syndics 

de l'état des créan-

la nomination de 

Enregistré k Paris, la 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GARDET, md de vins, rue dé la 

TLxeranderie, 13, le 20 seplembre à t heure 
1(2

 V
N» 5200 du gr.); 

Pojr entendre le rapport des syndics sur 

l'état de là failtife, et délibérer sur la for-

mation drj concorda!., ou, s il y a litU. s'en 

ndre. dèelarer en état d union, t.l . dans et 

d ruier cas. être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que fur l'ulilitt 

'u maintien ou du rtmplacement aes syndics 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRI'S. 

Sont incités à produire, dans /<■ délai d' 

vingt fours, à dater de ce. jour, leurs titres de 

■éanees . accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indiea if dis sommes à ré 

lamer, MM. les créanciers : 

Du sieur RICO, anc. éditeur d'estampes, 
rue chapon, 3, entre les mains de M. Lefran-
cois, rue Louvois, 8, syndic delà faillite (N-
5430 du gr.); 

Du sieur AUBEUT, anc. nourrisseur à Cla-
mart, entre les mains de M. Lefrançois, rue 
Louvois, 8, syndic de la faillite (X» 5429 du 
gr.); 

Du sieur SOUMIS, anc. agent d'affaires, rue 
St-Germam-l'Auxerrois, 73, entre les mains de 
M. Herou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic de 
la faillite (N" 5428 du gr.),-

Du sieur TEZEXAS, voiturier à Putcaux, 
entre les mains de MM. Herou, rue des Deux-
Ecus. 33, el Lulz, à Puteaux, syndios de la 
faillite (N» 54t9du gr.); 

Du sieur F1X, md de cotons filés, rue Bcr 
gère, 7, entre les mains de M. Breuillard, rue 

de Trévise, 6, syndic de la faillite (N* 5413 du 

gr.); 

Du sieur CRANET, anc. boulanger aux Ba-
tignolles, eulre les mains de M. Breuillard, 
rue de Trévise, 6 , syndic de la faillite (N-
5340 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article iqj de la 

loi du a8 mai 1 8311, élre procédé à la vérifi-

cation des créanc.s. qui commencera marié 

diattment après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GORLIER, niaitre 
d'hôtet garni, rue Sainl-Nicolas-d'Aiitin, 1 8. 

sonl invités a. se rendre, le 20 septembre A 3 
heures, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mat 
1838, entendre le compte déllnilir qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc 

lions, et donner leur avis sur l'eveusabilite du 
failli (N° 4stni du gr.). 

XSSmiBI.RES DU MARDI 16 SEPTliJIBim. 

REUF HEURES Dame Roullel, Icnunl hôtel 

garni, redd. de comptes. _ Benoit, estam-
p'tir, id. — carvailhès, tailleur, conc -
Silveslre, fab. de chenille, id. — Vicaire 
plombier, synd. 

septembre 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NVIJTfrDES-PETIT^HÂMPS; 

MIDI : Métissent jeune, grainetier, id. — Gal-
haul jeune, md de vins, id. —Blanchelière, 
tailleur, rem. à huitaine. — VVuy et C-, 

distillateurs, clôt. 

USE HEURE : Delthé, poêliet-fumistc , redd. 
de comptes. 

TROIS HEURES : L.tsne ainé, commissionnaire 
en denrées coloniales, vérif. — Legendre 
en son vivant négociant, synd. — Perilhil 
jeune, tabletier, id. — Leriche et C«, négo-
ciant en vins, 10. — ImM, gravalier-voiiu-
rier, id. — Jourdain, bijoutier, clôt. 

Séparations «te Cori M 

et <1« £$!;• s s. 

Le I3seplemhle : Demande en séparation de 

biens par Françoise-Adélaïde LF11UI.I.Y 
contre l.ouis-l'ierre SEB1RE ainé, nourris-
seur à Issy, B*. Dubraç avoué. 

Le 12 septembre .- Demande en séparation de 
biens par Clniilde-Sophie DUMAS contre 

François CABM.IAN jeune libraire, quai des 
Auguslins, 25, B. Dubrac avoué. 

Le 12 septembre : Demande en séparation de 
biens par Lonise-Armondc BILLET contre 
Etiéiihe-Marlin THIBAULT, fabricant de 
crayons, houlevaad Saint-Denis, 24, B. Du 
brac avoué. 

Lc 30 aoul : Jugement qui prononce sépara-
lion de corps cl de biens entre Angélique-

Suzanne NATUREL et Claude-Bonaventure 
MARTIN, ébéniste à façon, rue de l'Arcade, 
33, CamprogCr avoué. 

Hécèm vt l:bin««mationi>i. 

Du 12 septembre. 

Miné veuve Coquillon, 74 ans, rue St-Ni-

colas, 51. — Mme veuve Debigny, 71 ans, rue 

de Ponlhicu, 30. — M. Butoir, 08 ans, place 

du Chevalicr-du-Guet, 4. — Mlle llugot, 37 

ans, rue Poissonnière, 26. — M. Mazard, 77 

ans, rue Dupetit-Thouars, 9. — M. Oranger 

87 ans, rue Chariot, 45.— MmeDelonne, 24 

ans, rue des Lions-Sl-Paul, 8. 

Du 13 seplembre. 

Mme iloissière, 65 ans, boulevard Montmar-

tre, 38. — Mme veuve Marie, 87 ans, rue Le-

pellctier,20.- M. Fiacre, 79 ans, ruo des 

Vieux-Auguslins,4. - M.Ogé,l7 ans, bou-

levard du Temple, 34. — M. Taffin, l» ans, 

rue des Trois-Borncs, si). — Mme Marlin, 39 

ans, rue de la Vannerie, 37. — Mme Daussy, 

43 ans, rue du Marché-Neuf, 10. — Mme Aii-

brun, il) ans, rue St-Loiiis-en-l'Ile, 7. —M. 

Rignolel, 47 ans, rue de l'Hôtel- de- Ville, 111. 

— M. Uoileux, 59 ans, ruo du Dragon, 35. — 

Mlle Vauquel, 38 ans, rue de l'Iicole-de- Mé-

decine, 11. 

BRETON. 

Apposition de scelles. 

Après décès. 

Septembre, 

lt M. Oranger, rue Chariot, 45., . 
12 Mme veuve Marie, née de Sl-Romam, 

rue Lepelletitr, 20. 

Après faillite. 

9 M. Curmer.Iibraire-édiieu'r.rueliicbe-

lieu, 49. 
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Pour légalisation de la signature A. GUÏOT> 

le maire du 2* arroiidissemen-. 


